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Chapitre 1
Introduction

1.1 La demande

Le 31 décembre 1991, Westcoast Energy Inc. («Westcoast») a déposé auprès de l’Office national de
l’énergie («l’Office» ou «l’ONE»), en vertu de l’article 58 de la partie III de laLoi sur l’Office
national de l’énergie(«la Loi»), une demande d’autorisation de construire des installations
additionnelles sur sa canalisation principale du sud.

Les installations, connues sous le nom de doublement de la canalisation principale du sud,
consisteraient à environ 32,69 km (20,32 milles) de doublements de canalisation d’un diamètre
extérieur («D.E.») de 914 mm (36 pouces) construits à quatre endroits le long de la canalisation
principale du sud de Westcoast. Celle-ci est une canalisation d’un D.E. de 762 mm (30 pouces) servant
au transport de gaz résiduaire depuis la station de compression no2 de Westcoast, située à Willow Flats
jusqu’à la frontière entre le Canada et les États-Unis près de Huntingdon, en Colombie.Britannique
(«C.-B.»). L’agrandissement proposé, d’un coût approximatif de 39 477 000$, permettrait à Westcoast
d’offrir une capacité additionnelle de 2 465 103m3/j (87 106pi3/j) destinée aux marchés intérieurs et
extérieurs.

1.2 L’audience

L’Association des sociétés pétrolières indépendantes du Canada («l’ASPIC») ayant demandé à l’Office
de tenir une audience publique pour examiner la requête de Westcoast, l’Office a décidé d’inviter
d’autres parties à lui faire part de leurs commentaires. Douze parties intéressées ont répondu à la
demande de l’Office dont huit d’entre elles appuyaient la demande de l’ASPIC. En réclamant la tenue
d’une audience publique, l’ASPIC et Mobil Oil Canada («Mobil») se sont dites préoccupées, entre
autres par la méthode utilisée par Westcoast pour la prévision de l’approvisionnement à long terme en
gaz visant les marchés intérieurs et extérieurs desservis par son réseau. Westcoast et une seule autre
partie intéressée étaient opposées à la tenue d’une audience publique. Étant donné l’importance des
questions soulevées par les parties ayant formulé des commentaires, l’Office a décidé d’examiner la
requête de Westcoast par l’entremise d’une audience publique.

1.3 Examen environnemental

L’Office national de l’énergie («l’Office») a mené un examen environnemental des installations visées,
en conformité avec leDécret sur les lignes directrices visant le processus d’évaluation et d’examen en
matière d’environnement(«Décret PEEE»), dans la mesure où il n’y avait pas double emploi avec son
propre processus de réglementation. On trouvera au chapitre 5 des présents Motifs de décision les
conclusions de l’Office quant aux effets sur l’environnement des installations visées et aux effets
sociaux ayant un lien direct avec ces derniers.
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Chapitre 2
Approvisionnement en gaz

2.1 Estimation des réserves de gaz

Westcoast a présenté des estimations de réserves de gaz établies et du potentiel à découvrir (réserves
de gaz prévues) dans le but de démontrer que l’approvisionnement dans le nord-est de la
Colombie-Britannique était dans l’ensemble adéquat. Les régions d’approvisionnement Deep Basin et
Ring-Border ont été exclues des estimations, puisque le gaz qui en provient est acheminé vers le
réseau albertain NOVA Corporation.

Tableau 2-1

Estimations comparatives des réserves de gaz
établies restantes1109m3 (1012pi3)

Westcoast2 ONE

Réserves établies 194 (6,8) 205 (7,2)

Westcoast a présenté à l’origine des estimations de réserves de gaz établies au 31 décembre 1990 de
l’ordre de 194 109m3 (6,8 1012pi3). Elle a rajusté l’évaluation de manière à inclure la production de gaz
de 1991, ce qui a donné des réserves restantes établies évaluées à 179 109m3 (6,3 1012pi3). Westcoast a
indiqué dans sa demande qu’elle avait analysé une partie de l’approvisionnement en gaz restant pour
appuyer des projets tels que celui du gazoduc de Tommy Lakes. L’Office constate que l’estimation de
Westcoast semble inclure certaines estimations de réserves probables. À cet égard, les réserves établies
de Westcoast semblent être de façon générale équivalentes à la catégorie des réserves établies de
l’Office.

Dans son analyse de l’approvisionnement en gaz de Westcoast au 31 décembre 1990, l’Office a
reconnu l’existence d’environ 950 gisements dont la quasi totalité se situent en Colombie-Britannique.
Parmi ces gisements, 476 sont exploités. L’étude qu’a faite l’Office de ces derniers révèle des réserves
établies restantes de 133 109m3 (4,7 1012pi3). Dans la catégorie des gisements en exploitation, un
volume d’environ 101 109m3 (3,6 1012pi3) inclus dans l’estimation de l’Office des réserves restantes se
trouve dans 65 grands gisements ayant chacun des réserves établies initiales de plus de 1 000 106m3

(35 109pi3). Les 950 gisements restant se situent dans la catégorie non exploitée. L’estimation de
l’Office des réserves établies dans le cas des gisements non exploités est de 72,1 109m3 (25 1012pi3).

1 Au 31 décembre 1990.

2 Westcoast a inclus dans la modification no2 à sa demande les estimations de la production pour l’année 1991, ce
qui a donné des réserves établies restantes au 31 décembre 1991 d’environ 179 109m3 (6,3 1012pi3).
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Dans la catégorie des gisements non exploités, il existe neuf grands gisements définis antérieurement,
représentant des réserves établies évaluées à 17,9 109m3 (0,6 1012pi3).

En résumé, l’estimation de l’Office du total des réserves établies restantes au 31 décembre 1990 est
supérieure d’environ sept pour cent à celle de Westcoast. L’écart dans les estimations est dû surtout à
l’effet cumulatif de différences mineures dans les paramètres géologiques et techniques, pour un grand
nombre de gisements.

2.2 Potentiel à découvrir

L’évaluation du potentiel à découvrir (réserves de gaz prévues) fait partie intégrante des prévisions de
Westcoast de rajouts de réserves de gaz naturel dans le cas de diverses régions d’approvisionnement.
Dans le cas des régions d’approvisionnement importantes, la société a basé son évaluation sur les taux
historiques de découverte de gaz, tandis que dans celui des régions plus petites et moins exploitées,
elle a basé son évaluation du potentiel à découvrir sur une moyenne par puits des réserves établies,
combinée à une projection de l’activité de l’industrie.

Westcoast a estimé divers taux annuels d’addition potentiel, pour un total d’environ 106 109m3 (3,8
1012pi3). La majeure partie de ce potentiel se trouve dans les quatre régions d’approvisionnement
choisies par Westcoast comme sources de rajouts de réserves en vue de satisfaire ses exigences de
productibilité au cours de la période prévue.

L’Office a lui aussi procédé à l’estimation du potentiel à découvrir restant dans les régions
d’approvisionnement de Westcoast. Dans son analyse, l’Office a tenu compte de l’exploitabilité des
zones établies et théoriques. Les limitations de chaque zone, tant sur le plan de la superficie que de la
stratigraphie, combinées avec l’historique des découvertes, ont été examinées. L’Office a ensuite
procédé à l’évaluation des zones en faisant intervenir le type de configuration des gisements
(réservoirs), la distribution statistique prévue de tels gisements, leurs dimensions et l’évaluation
statistique ou subjective des risques d’exploration (coefficients de réussite). L’étude a permis à l’Office
de conclure que, sauf dans le cas de la région de la canalisation principale de Fort Nelson, Westcoast a
fourni une estimation raisonnable des rajouts possibles provenant du potentiel à découvrir restant.
Comme il prévoit une réduction des activités de forage dans la région de la canalisation principale de
Fort Nelson, l’Office prévoit que le taux d’addition de gaz potentiel sera inférieur à celui prévu par
Westcoast.

2.3 Capacité de production

Westcoast a fourni une évaluation servant à illustrer la productibilité à partir des réserves de gaz et du
potentiel à découvrir utilisables par son réseau pipelinier de gazoducs, pour la période de 1993 à 2002.
Les volumes prévus représentent les livraisons dont Westcoast a besoin pour satisfaire la demande en
jour de pointe prévue au 1er janvier de chaque année. La demande en jour de pointe provient de la
prévision du marché établie de Westcoast, traitée au chapitre 3.

Westcoast a fourni des prévisions de productibilité dans le cas de quatre catégories de réserves de gaz:
actuellement en exploitation, établies non exploitées, potentiel à découvrir en C.-B. et réserves de
l’Alberta. La prévision établie par Westcoast de la capacité de production à partir des réserves
exploitées est basée sur une évaluation pour chaque gisement de ces réserves. La société a estimé la
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productibilité de gaz provenant de réserves établies non exploitées et de potentiel non découvert; elle a
basé son estimation sur un taux d’extraction de 1/5750. Elle a aussi supposé que la productibilité
demeurerait constante pendant cinq ans, pour ensuite diminuer de cinq pour cent par année.

Les prévisions de la capacité de production établies par Westcoast montrent une diminution de
productibilité des réserves exploitées de 81% en 1993 à 32% en 2002. Par ailleurs, le pourcentage de
la capacité de production provenant des catégories de réserves non exploitées et de gaz potentiel passe
de 6% et 5%, respectivement, en 1993 à 18% et 34%, respectivement, en 2002.

Les prévisions de l’Office de la capacité de production des régions de ressources des usines de Fort
Nelson et de McMahon ressemblent à celles préparées par Westcoast. La prévision de la capacité de
production établie par l’Office dans le cas de la région de la canalisation principale de Fort Nelson est
inférieure à celle fournie par Westcoast, en raison surtout du fait que l’Office prévoit pour chaque
puits un niveau d’activité de forage et des réserves moyennes inférieurs à ceux supposés par la
requérante dans cette région d’approvisionnement. D’après l’Office, la région de Pine River a été
sous-estimées au niveau de son potentiel de productibilité et des rajouts futurs de réserves; cette
dernière pourrait offrir une capacité de production suffisant à accroître la productibilité à partir d’autres
régions d’approvisionnement.

De plus, Westcoast a toujours compté dans le passé sur des volumes de gaz de l’Alberta pour satisfaire
la demande en jour de pointe. La société prévoit faire passer de 8% en 1993 à 16% en 2002 la portion
de la capacité de production totale que représentent les réserves de gaz de l’Alberta utilisables par son
réseau, pour aider à compenser la diminution prévue de la production en Colombie-Britannique.
Westcoast a supposé qu’elle pourrait compter sur les volumes de gaz de l’Alberta prévus en fonction
de la disponibilité de cet approvisionnement dans le passé. L’Office reconnaît que la requérante a pu
utiliser sur son réseau du gaz de l’Alberta et qu’il est probable qu’elle pourra continuer à le faire.
Cependant, vu l’émergence de marchés de remplacement pour la production de l’Alberta à la suite de
l’agrandissement des réseaux pipeliniers de gazoducs, Westcoast risque de ne pouvoir utiliser tous les
volumes de gaz de l’Alberta anticipés.

En tenant compte de cette préoccupation, l’Office note que Westcoast a tenu compte de la demande du
marché sans cesse croissante dans la préparation de sa prévision de productibilité. Dans le but de
satisfaire cette demande, la société devrait procéder à un certain nombre d’agrandissements des
installations pour augmenter la capacité de son réseau. Dans le cas précis du projet faisant l’objet de la
présente demande, Westcoast a affirmé qu’elle avait suffisamment de productibilité pour fournir le
nouveau volume de 465 103m3/j (87 106pi3/j) sans nécessairement avoir besoin des reserves de gas de
l’Alberta.

Opinions des parties intéressées

Selon l’ASPIC, la méthodologie utilisée par Westcoast pour prévoir les besoins en
possibilités de livraison doit être révisée. L’association a suggéré que la requérante
produise une estimation de la productibilité maximale durable pour chaque région
d’approvisionnement plutôt que de faire correspondre son estimation à une prévision
du marché déterminée d’avance. L’ASPIC a indiqué que des prévisions de
productibilité à partir de chaque région d’approvisionnement fourniraient des
estimations plus représentatives que celles obtenues à l’aide de la méthodologie
actuelle.
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Opinion de l’Office

L’Office juge satisfaisante l’estimation de Westcoast des réserves et de la capacité de
production et qu’elle suffit à garantir une utilisation suffisante du réseau de la société,
y compris les canalisations prévues.

Pour ce qui est de la méthodologie employée par Westcoast pour prévoir la capacité de
production, l’Office voit du mérite dans la recommandation de l’ASPIC. Il est d’avis
qu’une approche de la prévision de productibilité qui comptabiliserait les possibilités
de livraison maximales durables dans chaque région d’approvisionnement fournirait des
prévisions plus représentatives de la capacité de production que l’approche actuelle de
Westcoast qui consiste en un suivie de la projection de capacité de production à un
niveau de demande prédéterminé.
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Chapitre 3
Besoins

3.1 Contrats de service et marchés propres au projet

À l’appui de sa demande, Westcoast a déposé les contrats de service garanti de collecte et de
transport-secteur sud («T-sud») suivants:

Tableau 3-1
Prévision du marché

106m3 (109pi3)

Expéditeur Volume prévu au contrat

(103m3/j) (106pi3/j)

Amoco Canada Petroleum Limited («Amoco») 854,0 30,1
Grand Valley Gas Company («Grand Valley») 166,5 5,9
Inverness Resources Inc. («Inverness») 185,9 6,6
Penn West Petroleum Ltd. («Penn West») 270,0 9,5
Shell Canada Limited («Shell») 240,0 8,5
Vancouver Island Gas Joint Venture («Joint Venture») 1 000,0 35,3

Total 2 716,4 95,9

Les contrats dépendent de l’obtention par Westcoast, avant le 15 juillet 1992, de l’autorisation de
l’Office national de l’énergie de mettre en place et d’exploiter les installations de doublement de la
canalisation principale du sud qui font l’objet de la présente demande.

Westcoast a indiqué que, bien que la file d’attente pour du service garanti sur la canalisation principale
du sud ait représenté un volume total de 55 175 103m3/j (1 948 106pi3/j), les contrats de service garanti
passés ne portent que sur 11 264 103m3/j (398 106pi3/j). Parmi ces derniers, les six contrats signés avec
les expéditeurs mentionnés plus haut pour un total de 2 716 103m3/j (95,9 106pi3/j) étayent les
aménagements visés. Westcoast a donc fait valoir qu’elle avait reçu d’expéditeurs des contrats de
service garanti exécutés représentant une demande contractuelle totale supérieure à l’augmentation de
capacité demandée.

L’agrandissement envisagé permettra à Westcoast de porter la capacité de sa canalisation principale du
sud de 45 864 103m3/j (1 619 106pi3/j) à 48 329 103m3/j (1 706 106pi3/j), y compris le combustible
servant à l’exploitation du gazoduc, pour une augmentation de 2 465 103m3/j (87 106pi3/j). Westcoast
ne pourra fournir qu’un service partiel à Amoco, qui occupait la sixième position dans la file d’attente,
puisque la capacité additionnelle de 2 465 103m3/j (87 106pi3/j) ne lui permettra pas de satisfaire en
entier le besoin nouveau en service de 2 716 103m3/j (95,9 106pi3/j).

6 GH-3-92



En réponse à la demande de renseignements additionnels faite à Westcoast par l’Office, les expéditeurs
mentionnés plus haut ont fourni un nombre limité de détails sur leurs marchés ainsi que sur l’état de
leurs ententes contractuelles et de leurs projets de réglementation.

Amoco a avisé Westcoast qu’elle avait l’intention d’assigner sa capacité de service garanti à BC Gas
Inc. («BC Gas») en retour d’une certaine capacité que cette dernière lui avait assignée à l’origine. La
société a fait valoir qu’en soi le transport qu’elle avait demandé pouvait être considéré comme étant
destiné à BC Gas Inc. pour permettre à cette dernière d’alimenter son marché nouveau historique.
Westcoast n’a fourni aucun détail supplémentaire sur les marchés qu’Amoco ou BC Gas se proposent
d’alimenter, ou sur l’état de leurs dispositions en matière de transport dans les secteurs amont et aval
ainsi que de leurs projets de réglementation au Canada et aux États-Unis.

Grand Valley a tout simplement informé Westcoast qu’elle avait l’intention de commercialiser son gaz
aux États-Unis comme combustible pour une usine de cogénération. De la même manière, Inverness a
fait part à Westcoast de son intention de vendre le sien dans la région du nord-ouest - Pacifique des
États-Unis et a indiqué, à cet égard, avoir obtenu récemment du U.S. Department of Energy/Fossil
Fuel («DOE/FF») une autorisation générale d’importation pour une période de deux ans. Inverness a
ajouté qu’elle utilisait les services de transport - Secteur nord et de traitement de Westcoast. PennWest
n’a pas répondu à la demande de renseignements supplémentaires faite par Westcoast.

Shell a informé Westcoast qu’elle avait signé une «convention à court terme de vente et d’achat de
gaz» avec la Sierra Power Company («Sierra») pour la vente d’un volume pouvant atteindre 425
103m3/j (15 106pi3/j) à Huntingdon (C.-B.) au cours de la période se terminant en novembre 1993. Les
négociations se poursuivent avec Sierra en vue de finaliser une convention à long terme d’achat de
gaz. Shell a mentionné qu’elle détenait une capacité adéquate de transport en amont (secteur nord) sur
le réseau de Westcoast et que son acheteur américain avait une capacité en gazoducs suffisante en
aval. Shell détient en ce moment l’ordonnance GO-94-91 de l’ONE permettant l’exportation de gaz à
Salmon Resources Inc., pour revente à Sierra, au cours de la période prenant fin le 31 décembre 1994.
De plus, Shell détient des permis d’acheminement du gaz de la Colombie-Britannique et de l’Alberta;
ces permis expirent les 31 octobre et 1er novembre 1993, respectivement.

Inland Natural Gas Marketing Ltd. («Inland») a informé Westcoast que Joint Venture1 passera des
marchés avec des fournisseurs de gaz pour 1 000 103m3/j (35 106pi3/j) à la station no2 de Westcoast et
à Huntingdon (C.-B.); ceux-ci entreront en vigueur le 1er novembre 1992. La société a fait valoir
qu’elle avait absolument besoin du service T-sud que lui fournit Westcoast dans le secteur sud pour
garantir un volume minimal d’approvisionnement en gaz aux usines et faire en sorte que certaines
obligations contractuelles entre l’entreprise en participation, la province de Colombie-Britannique, la
PCEC et les sociétés de distribution locale soient respectées.

Joint Venture a mentionné que les producteurs de gaz étaient responsables de passer des marchés pour
la collecte, le traitement et le transport garantis jusqu’à la station no2. Comme c’est la PCEC qui

1 Joint Venture regroupe quatre compagnies de pâtes et papiers (Fletcher Challenge Canada, MacMillan Bloedel, Western
Pulp and Paper et Howe Sound Pulp and Paper) qui possèdent et exploitent sept usines de pâtes et papiers, alimentées en
ce moment par le gazoduc de l’île de Vancouver de la Pacific Coast Energy Corporation (PCEC).

GH-3-92 7



fournira le transport en aval de l’interconnexion BC Gas/Westcoast à Huntingdon (C.-B.), Joint
Venture a signé un contrat de transport d’une durée de dix ans avec cette société.

3.2 Besoins

Westcoast a fourni une prévision des livraisons sur les marchés intérieurs et extérieurs à partir de son
réseau pour la période de 11 ans débutant le 1er janvier 1992 et prenant fin le 31 décembre 20021 (voir
le tableau 3-1); la prévision révèle que :

(a) Les livraisons sur les marchés intérieurs devraient augmenter de 6 431 106m3 (227
109pi3) à 8 385 106m3 (296 109pi3) par année;

(b) Les exportations devraient augmenter de 6 885 106m3 (243 109pi3) à 10 197 106m3

(360 109pi3) par année; et

(c) Le total des livraisons sur les marchés intérieurs et d’exportation devrait augmenter de
13 316 106m3 (470 109pi3) à 18 582 106m3 (656 109pi3) par année.

Westcoast a mentionné que les modifications apportées à sa prévision globale à long terme reflétaient,
entre autres:

• Des rajustements aux prévisions du marché préparées par Pacific Northern Gas Ltd.
(«PNG») et par BC Gas pour ce qui est de ses divisions de l’intérieur et côtière, y compris
un rajustement visant à refléter l’intention de BC Gas d’importer 113 106m3/a (4 109pi3/a)
de gaz des États-Unis via les réseaux de gazoducs que Huntingdon International Pipeline
Corporation («HIPCO») et Sumas International Pipeline Inc. («SIPI») ont l’intention de
construire;

• La prévision de dix ans du marché la plus récente de la PCEC;

• Les prévisions mises à jour des SDL de la région nord-ouest - Pacifique montrant une
augmentation de la consommation de gaz dans leurs territoires respectifs;

• La prévision mise à jour de Westcoast des livraisons de gaz au secteur des entreprises
publiques de production d’électricité dans la région nord-ouest - Pacifique et au Nevada,
qui reflétait un rythme plus conservateur d’entrée en service de nouvelles centrales
thermiques au gaz; et

• Une diminution des livraisons vers la Californie à partir du réseau de Westcoast soit par le
gazoduc de Kern River Gas Transmission (Kern River), soit par celui de Northwest.

1 La prévision initiale de Westcoast a été modifiée par la preuve écrite complémentaire préparée par G.R. Staple et
datée du 4 mai 1992.
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Année civile
1991* 1992 1995 2002

Intérieur

Zone 3** 255 (9) 255 (9) 255 (9) 255 (9)
Pacific Northern Gas *** 963 (34) 935 (33) 935 (33) 1048 (37)
BC Gas, division de l’intérieur **** 1445 (51) 1445 (51) 1501 (53) 1813 (64)
BC Gas, division côtiére**** 3059 (108) 2889 (102) 3088 (109) 3796 (134)
Pacific Coast Energy Corporation 85 (3) 510 (18) 623 (22) 708 (25)
Production d’électricité 198 (7) 397 (14) 538 (19) 765 (27)
Intérieur - total 6005 (212) 6431 (227) 6940 (245) 8385 (296)

Exportations
NOVA/Gordondale 595 (21) 737 (26) 1190 (42) 1190 (42)

Nord-ouest - Pacifique
Gazoduc de Northwest 354 (189) 5099 (180) 5467 (193) 6260 (221)
Gazoduc de Ferndale 170 (6) 170 (6) 170 (6) 170 (6)
Production d’électricite 397 (14) 397 (14) 1218 (43) 1331 (47)

Nord-ouest - Pac. - total
5921 (209) 5666 (200) 6855 (242) 7761 (274)

Californie/«Hors réseau»
170 6 482 (17) 737 (26) 1246 (44)

Exportations totales
6686 (236) 6885 (243) 8782 (310) 10197 (360)

Intérieur et exportations - total 12691 (448) 13316 (470) 15722 (555) 18582 (656)

Source: Lettre de Westcoast datée du 4 mai 1992, preuve écrite complémentaire préparée par G. R. Staple.

Notes

* Volumes réels
** Comprend les livraisons de gaz aux sociétés de distribution locale desservant les régions de Fort Nelson, Fort St. John, Dawson

Creek and Tumbler Ridge, de même qu’aux clients industriels raccordés directement au réseau de Westcoast dans le nord-est de
la Colombie-Britannique.

*** Dessert le centre nord et le nord-ouest de la Colombie-Britannique. Plus de 90% du débit de PNG va à des clients industriels (p.
ex., mines, aciéries ainsi que pâtes et papiers).

**** Les divisions de l’intérieur et côtière de BC Gas approvisionnement les régions du centre de la Colombie-Britannique, du Grand
Vancouver et du Bas Fraser, respectivement. On prévoit une croissance annuelle du marché de l’ordre de 3 à 5%, surtout en
raison d’une forte expansion du secteur du marché captif.
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De façon précise, la révision de la prévision a montré que les demandes de gaz intérieure, à l’exportation et
totale à partir du réseau de Westcoast avaient été réduites des volumes suivants :

Année Intérieure Exportation Totale

106m3 109pi3 106m3 109pi3 106m3 109pi3 % chang.

1992 283 10 397 14 680 24 4,9

1995 453 12 340 16 793 28 4,9

2002 397 14 0 0 397 14 2,1

Westcoast a indiqué que la révision entraînait une diminution de 850 103m3/j (30 106pi3/j) de la demande en jour
de pointe sur le réseau de sa canalisation principale du sud.

En l’absence de renseignements détaillés sur les marchés propres au projet ainsi que sur la situation dans les
domaines contractuel et réglementaire, Westcoast a indiqué qu’elle avait procédé à l’évaluation du besoin
d’augmenter la capacité de la canalisation principale du sud en effectuant des études globales des marchés de
gaz à desservir à partir de son réseau et en évaluant les possibilités de livraison disponibles à la station de
compression no 2. Selon la société, c’est la plus faible des deux valeurs qui a servi à déterminer l’augmentation
de capacité nécessaire. Westcoast a ajouté que, comme troisième vérification, elle avait fait parvenir pour
signature à tous les expéditeurs de la file d’attente de la zone 4 des contrats de service de dix ans, ce qui a
généré une demande de capacité de 11 264 103m3/j (398 106pi3/j). Westcoast a toutefois conclu que cette
demande de 11 264 103m3/j (398 106pi3/j) ne justifiait pas l’augmentation de la capacité du réseau, en raison des
considérations en matière de marchés et de possibilités de livraison qui constituent la pierre angulaire de son
approche globale.

Westcoast croit qu’il convient de recourir à une approche globale pour évaluer le besoin de construire des
installations, puisqu’on obtient alors une base raisonnable servant à déterminer si à la fois les possibilités de
livraison dans le secteur amont et la demande du marché dans le secteur aval étayent l’agrandissement des
installations envisagé. Westcoast a fait valoir que le fait que la majeure partie de la capacité de la canalisation
principale du sud faisait l’objet de contrats de service renouvelables d’une durée inférieure à un an et
l’incertitude quant au nombre des contrats qui seront renouvelés rendaient nécessaire le recours à une telle
approche. La requérante a donc conclu qu’il n’était pas pratique d’utiliser des contrats à long terme comme base
de la planification des agrandissements de réseau.

Westcoast a fait valoir que sa prévision du marché intérieur de gaz dans son ensemble tenait compte de ce qui
suit;

(a) Les données historiques du marché du gaz;

(b) L’étude faite par l’entreprise des prévisions disponibles de la demande intérieure; et

(c) Les prévisions annuelles préparées par BC Gas, PNG et la PCEC, et examinées avec ces sociétés.
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Westcoast a mentionné que les livraisons à partir du gazoduc de la PCEC à de nouveaux clients sur les marchés
habituel et industriel de l’île de Vancouver et de la Sunshine Coast avaient commencé à l’automne de 1991. Les
prévisions de Westcoast pour l’île de Vancouver reposent sur l’hypothèse d’une conversion rapide au gaz
d’importantes charges industrielles (usines de pâtes et papiers) alimentées dans le moment en mazout et la
pénétration du marché captif à mesure que Centra Gas Inc. («Centra»), la SDL, étendra son réseau à la clientèle
résidentielle, commerciale et aux petites industries. Certains de ces clients sont alimentés à l’heure actuelle par
des réseaux de distribution de propane-air à Victoria, Squamish et Nanaimo.

La prévision de Westcoast de la demande intérieure relative à la production d’électricité dans le cas de la
centrale thermique de Burrard repose sur des discussions entre la société et la B.C. Power Exchange
Corporation. La demande prévue se chiffre à 390 106m3 (13.7 109pi3) par année. En plus de la centrale de
Burrard, Westcoast a tenu compte de deux nouvelles centrales de cogénération qui devraient entrer en service au
cours de la période de prévision. La première centrale, construite à côté de l’usine de traitement du gaz de
McMahon de Westcoast, doit entrer en service en 1994, tandis que la seconde, à l’usine de Fort Nelson de la
requérante, doit commencer à fonctionner en 1996. Westcoast a ajouté qu’il existait des possibilités
d’aménagement d’installations de cogénération additionnelles alimentées au gaz, mais qu’elle n’en avait pas tenu
compte dans sa prévision à long terme.

Westcoast a indiqué que sa prévision globale du marché d’exportation reposait sur:

(a) L’étude des livraisons réelles et prévues de Northwest dans la région nord-ouest - Pacifique;

(b) Une analyse des tendances générales des livraisons de Westcoast au point d’exportation de Huntingdon
(C.-B.);

(c) Une analyse des «options les moins coûteuses» présentées par les SDL américaines à la commission de
réglementation de leur État respectif;

(d) Des échanges réguliers avec Northwest et les SDL américaines raccordées au réseau de Northwest, et les
principales entreprises productrices d’électricité; et

(e) Des échanges réguliers avec les expéditeurs qui se sont engagés à utiliser les gazoducs de Northwest et
de Kern River pour desservir le sud de la Californie.

Westcoast a indiqué qu’environ la moitié du gaz circulant dans son réseau était livré à des réseaux pipeliniers de
gazoducs en aval pour utilisation à l’extérieur de la Colombie-Britannique. Elle mentionne que, alors que le gaz
pénétrant en Alberta par la canalisation de Gordondale a traditionnellement été acheminé vers le marché du nord
de la Californie, les autres marchés d’exportation (le centre ouest et l’est des États-Unis) et les marchés
intérieurs de l’est du Canada devraient être desservis dans un avenir prochain. De plus, la société a signalé la
création récente d’un point d’exportation additionnel à proximité d’Huntingdon (C.-B.), parallèlement à la
construction des installations de gazoduc de Ferndale reliant le réseau de Westcoast à deux importants
consommateurs industriels de gaz dans le nord-ouest de l’État de Washington.

Westcoast prévoit une augmentation considérable des exportations vers la région nord-ouest - Pacifique et la
Californie.

Dans la région nord-ouest - Pacifique (les États de Washington, de l’Oregon, de l’Idaho, et le nord du Nevada),
on prévoit que les secteurs des marchés habituel et industriel, et de la production d’électricité passeront de 5 666
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106m3 (200 109pi3) en 1992 à 7 761 106m3 (274 109pi3) en 2002. Westcoast a constaté que le marché de la
production d’électricité avait pris de l’ampleur à cause de la demande croissante d’électricité dictée par la
croissance démographique et par une activité économique accrue. La société prévoit que le gaz sera le
combustible de choix dans le cas des futures centrales thermiques au combustible fossile, en raison de
l’avantage prévu par rapport au mazout en matière de prix.

Westcoast croit qu’à mesure que l’approvisionnement en électricité deviendra difficile dans la région nord-ouest
- Pacifique, les entreprises publiques de production d’électricité et les grandes entreprises (pâtes et papiers,
pétrochimie et produits forestiers) se tourneront de plus en plus vers des installations de cogénération alimentées
au gaz pour satisfaire leurs besoins.

Pour ce qui est de la Californie, Westcoast a indiqué que l’achèvement du gazoduc de Kern River reliant le
sud-oust du Wyoming et le Kern County (Californie) fournira une nouvelle route de pénétration du marché
californien au gaz de la Colombie-Britannique. La société a mentionné que plusieurs expéditeurs ont en fait déjà
signé des contrats de service garanti par les réseaux de Northwest et de Kern River; les conventions entreront en
vigueur au début de 1993. Westcoast a signalé que des volumes supplémentaires de gaz en provenance d’autres
sources devraient aussi atteindre le marché de la Californie en 1993, en passant par les agrandissements de
réseau de l’El Paso Natural Gas Company, de la Northwest et de la Pacific Gas Transmission.

Westcoast a indiqué qu’elle surveillait continuellement sa performance et qu’elle préparait chaque année des
prévisions à jour à partir des données les plus récentes et d’un dialogue soutenu avec les expéditeurs intérieurs
et d’exportation, Northwest et les sociétés de distribution locale américaines.

Westcoast a constaté que, bien que des expéditeurs aient signé des engagements à long terme fermes portant sur
la capacité additionnelle, tant Mobil que l’ASPIC se sont dites préoccupées par la possibilité que la pose des
nouvelles installations entraîne la sous-utilisation de la canalisation principale du sud actuelle, nonobstant le fait
qu’elle ait exécuté aussi des contrats portant sur la totalité des aménagements existants. Westcoast a reconnu que
l’Office aura en fin de compte à déterminer s’il y a une chance raisonnable que la totalité des aménagements de
la canalisation principale, une fois l’agrandissement terminé, soient requis à long terme et non pas simplement
les nouvelles installations. La société a signalé qu’aucune autre partie n’avait présenté de preuve relative au
marché.

Dans son argumentation Westcoast a affirmé que les contrats de service garanti à long terme exécutés, ajoutés
aux prévisions à long terme du marché établies par la société, permettaient à l’Office de conclure qu’il existe
des marchés à long terme viables pour le gaz dont le transport est prévu par la canalisation principale du sud
une fois les travaux d’agrandissement terminés.

En réponse à la recommandation de l’ASPIC voulant que Westcoast adopte une méthodologie d’évaluation du
marché semblable à celle imposée à TransCanada PipeLines Limited («TransCanada») par l’Office (voir la
section 3.3 «Opinions des parties intéressées»), Westcoast a fait valoir qu’elle considérait avoir utilisé bon
nombre des principes étayant les méthodologies de TCPL lors de la préparation de ses prévisions. De façon
précise, Westcoast a suggéré qu’au moment de préparer ses prévisions à long terme des marchés intérieurs et
d’exportation, elle entretenait un dialogue avec ses expéditeurs, y compris ceux ayant l’intention de
commercialiser du gaz en Californie; elle a ajouté qu’elle se fiait aux prévisions de marché préparées par les
SDL de la Colombie.Britannique et de la région nord-ouest - Pacifique, et qu’elle se servait de son propre
jugement, sur la foi de 35 années de compilation de données et de sa vaste expérience de la mise en marché.
Quant à la remarque de l’ASPIC selon laquelle Westcoast aurait omis d’entrer en contact avec le secteur
industriel et les utilisateurs ultimes, Westcoast a signalé que, bien qu’une telle démarche soit habituellement du
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ressort des SDL, elle s’est bien mise en rapport avec les différents commanditaires de projets de cogénération.
L’entreprise est d’avis que son approche est toujours la bonne et ne voit pas la nécessité de préparer ses propres
prévisions du marché selon la méthode ascendante.

Pour ce qui est du témoignage de Mobil, Westcoast reconnaît que les prévisions à long terme ont toujours été
incertaines et que, puisqu’il en est ainsi, le témoignage ne révèle rien de nouveau. Quant à l’étude Friedenberg,
Westcoast a désapprouvé l’utilisation faite dans l’étude du prix du disponible comme base de la conclusion
voulant que le coût de découverte et de production du gaz en Colombie-Britannique soit beaucoup plus élevé
qu’en Alberta.

Opinions des parties intéressées

L’ASPIC a mentionné dans son argumentation que les prévisions de Westcoast souffrent dans
certains cas d’un manque de communication avec le marché. De façon précise, l’association
s’inquiétait de la durabilité du scénario de référence de la requérante, à la lumière de la
prolifération des contrats de transport à court terme sur le réseau de l’entreprise et de
l’incertitude actuelle quant à la réglementation aux États-Unis, toutes deux susceptibles, selon
elle, d’influer sur l’établissement de prévisions à long terme. De plus, l’ASPIC s’est dite
inquiète du manque d’information disponible sur la façon dont Westcoast a converti ses
prévisions de la demande annuelle en prévisions de la demande en jour de pointe, pour ensuite
les utiliser dans le dimensionnement de ses installations.

L’ASPIC a recommandé à l’Office d’exiger de Westcoast qu’elle élabore une procédure
d’évaluation des prévisions de marché semblable à celle imposée par l’Office à TransCanada
lors de l’audience relative à l’ordonnance GH-2-871. L’association a ajouté que toute étude de
marché devrait être effectuée selon une approche à la fois globale et tenant compte de contrats
précis, et prendre en considération la demande en jour de pointe, l’aspect économique relatif et
les autres sources d’approvisionnement en gaz accessibles aux marchés desservis par le réseau
de Westcoast.

L’ASPIC a fait valoir que, vu l’empressement à signer des contrats de service garanti de dix ans
manifesté par les expéditeurs intéressés à utiliser la capacité additionnelle et étant donné que la
majeure partie de la nouvelle capacité est destinée à un marché intérieur n’ayant aucun autre
moyen raisonnable d’accéder à son approvisionnement en gaz, elle reconnaît l’existence d’un
marché pour les six expéditeurs étayant l’augmentation de la capacité de la canalisation.
L’association croit que Westcoast conservera son marché actuel et maintiendra un facteur de
charge raisonnable sur les aménagements existants de sa canalisation principale du sud.

L’ASPIC a appuyé l’approbation des installations visées, mais a recommandé entre autres, ce
qui suit :

(a) Le groupe de travail de Westcoast sur les droits et les tarifs devrait continuer de se
charger des problèmes de file d’attente et de période d’avis de renouvellement des
contrats, et ceux-ci devraient être portés à l’attention de l’Office avant la prochaine

1 Voir les motifs de décision de l’Office, TransCanada Pipelines Limited, Demandes relatives aux installations et à
l’approbation de la méthode de conception des droits et des questions tarifaires connexes, juillet 1988, chapitre 3,
Besoins, Opinions de l’Office, page 13.
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demande de Westcoast visant l’augmentation de la capacité de la canalisation principale
du sud.

(b) Westcoast devrait adopter un système d’évaluation de marché avant sa prochaine
demande d’augmentation de la capacité de la canalisation principale du sud; l’entreprise
serait alors tenue de consulter de façon plus poussée les expéditeurs, les producteurs et
le marché.

La Northwest Industrial Gas Users Association («NWIGU») a recommandé dans son mémoire
que l’Office juge raisonnable et à l’appui des installations visées les prévisions globales des
marchés intérieurs et d’exportation. Elle a mentionné toutefois qu’elle jugeait trop conservatrice
l’évaluation à long terme faite par Westcoast des secteurs du marché captif, industriel et de
production d’électricité à partir du gaz dans la région nord-ouest - Pacifique. Par exemple, elle a
mentionné que Westcoast avait fait intervenir dans ses prévisions à long terme seulement ceux
des projets de production d’électricité qui sont soit en cours de réalisation, soit sur le point de
recevoir les approbations réglementaires nécessaires. La NWIGU a mentionné dans son
argumentation que ses membres achetaient d’importants volumes de gaz canadien acheminé par
le réseau de Westcoast/Northwest et qu’ils étaient à ce titre directement concernés par la fiabilité
et le coût du service fourni par Westcoast. La NWIGU a exhorté l’Office à approuver la
demande.

CanWest Gas Supply Inc. («CanWest») a mentionné qu’elle continuait à appuyer
l’agrandissement du réseau de Westcoast, à condition que cette dernière soit en mesure de
satisfaire aux critères de l’Office (p. ex., existence de marchés nouveaux et à long terme,
données sur l’approvisionnement en gaz et dispositions à long terme concernant le transport).
CanWest a conseillé vivement à l’Office de ne pas créer de précédent qui exigerait de Westcoast
qu’elle rende public certaines modalités des contrats de ses expéditeurs de service T-sud,
puisqu’elle juge cette information très confidentielle.

Mobil a indiqué que la question centrale de l’audience est de savoir s’il existe des marchés à
long terme, nouveaux et assurés, pour les volumes de gaz additionnels qui doivent être
transportés par les installations visées par la demande. Mobil s’est dite préoccupée par
l’incertitude accrue caractérisant les marchés dynamiques de gaz d’aujourd’hui et par les
importants changements organisationnels qui surviennent au sein de l’industrie. Ceux-ci ont un
impact sur l’approvisionnement en gaz ainsi que le transport et la mise en marché (p. ex., le
passage d’ententes d’achat d’approvisionnements syndicataires/SDL à des achats directs par les
SDL et les utilisateurs ultimes, et les principales initiatives en matière de politique en rapport
avec la séparation des services de gazoduc existants).

De plus, Mobil a relevé entre autres, un certain nombre de problèmes auxquels font face les
producteurs de gaz canadiens et Westcoast au moment de préparer des prévisions à long terme
de marchés intérieurs et extérieurs. Ce sont:

• Le problème naissant de la surcapacité des réseaux de transport vers la Californie;

• Les répercussions possibles du décret 636 de la FERC;
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• L’impact sur les marchés actuels de la croissance des approvisionnements en gaz de couche de
charbon à facteur de charge élevé; et

• Les possibilités de recours accru au stockage.

De façon précise, Mobil a mentionné s’inquiéter du fait que Westcoast ait basé ses prévisions à
long terme sur des conditions de marché statiques, sans tenir compte de la concurrence
éventuelle de sources d’approvisionnement de remplacement connues. L’entreprise a fait valoir
dans son argumentation que l’existence de contrats de service de transport de dix ans n’indique
pas pour autant la présence d’un nouveau marché à long terme assuré, puisque ce genre de
convention pourrait englober la demande actuelle déjà satisfaite dans le cadre de contrats de
service renouvelables d’un an.

Le témoin expert de Mobil, M. Friedenberg, de Brent Friedenberg Associates Ltd., qui a analysé
la dynamique du marché et cerné les incertitudes qui la caractérisent, est arrivé aux conclusions
suivantes:

(a) L’écart entre les prévisions de la demande de gaz ajoutent à l’incertitude concernant les
exportations de gaz de la Colombie-Britannique et, si la demande future en
Colombie-Britannique, dans la région nord-ouest - Pacifique et en Californie s’avère être
inférieure à celle prévue par Westcoast, il pourrait en être de même de celle du gaz
provenant de la Colombie-Britannique.

(b) L’augmentation de la capacité des gazoducs par rapport à la demande de gaz mènera à
une concurrence accrue dans les ventes et risque de causer une baisse des prix du
marché et des rentrées nettes pour les producteurs de gaz de la Colombie-Britannique, ce
qui rendra incertaine la croissance future des ventes sur ces marchés.

(c) Les faibles rentrées nettes que génèrent à l’heure actuelle les exportations vers la
Californie ne couvrent pas le coût de la production du gaz et elles pourraient même
diminuer encore si la construction de tous les gazoducs prévus vers la Californie se
concrétise, ce qui ajouterait à l’affaiblissement des prix du marché.

(d) Pour bien évaluer le besoin de l’agrandissement envisagé par Westcoast, il faut accorder
une certaine attention aux tendances relatives des rentrées nettes et des coûts des
producteurs, ce que Westcoast a omis de faire.

Mobil a prétendu que Westcoast n’était plus au courant de son marché. Elle a fait valoir que la
société avait omis d’effectuer une évaluation indépendante des marchés et d’étudier la
dynamique de la part de chacun de ces derniers qui a toujours été approvisionnée en gaz de la
Colombie-Britannique (c’est-à-dire que Westcoast avait omis de chercher à savoir si le gaz de la
C.-B. était plus concurrentiel ou moins concurrentiel sur ces marchés que dans le passé et si ces
derniers avaient accès à des sources d’approvisionnement de remplacement). Dans son
argumentation, Mobil a indiqué qu’il s’agissait là de questions fondamentales auxquelles
Westcoast devrait chercher à répondre au moment de déterminer le besoin d’agrandir ses
installations.
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Mobil croit en outre que les prévisions à long terme sont trop incertaines, ce qui fait que la
demande à long terme justifiant l’agrandissement des installations risque de ne pas être une
nouvelle demande, auquel cas Mobil et les autres expéditeurs auraient à payer pour
l’augmentation de la capacité pendant tout le reste de la vie économique des aménagements.

Northwest a signalé que la FERC avait émis récemment une «détermination préliminaire» en
faveur de son projet d’agrandissement de ses installations, ce qui lui permettra d’augmenter la
capacité de ces dernières de 7 139 103m3/j (252 106pi3/j) à compter du 1er avril 1993. La société
a mentionné que le projet entraînera une augmentation de 22 152 103m3/j (782 106pi3/j) à 29 291
103m3/j (1 034 106pi3/j) des arrivages de produit garanti reçus de Westcoast à Huntingdon
(C.-B.). Northwest a signalé qu’elle avait besoin de la capacité additionnelle envisagée pour
alimenter les marchés croissants de la région nord-ouest - Pacifique à partir de son réseau. La
société a affirmé en conclusion que Westcoast avait besoin du doublement demandé, de même
que de doublements n’ayant pas encore fait l’objet d’une demande, pour acheminer la capacité
additionnelle qu’elle s’est engagée à mettre en réserve à Huntingdon (C.-B.) dans le cadre du
projet d’agrandissement mentionné plus haut.

Opinion de l’Office

L’Office trouve que les prévisions globales à long terme de Westcoast des marchés intérieurs et
extérieurs desservis à partir de son réseau sont raisonnables pour ce qui est de l’évaluation du
besoin des installations visées. L’Office juge satisfaisantes les prévisions à long terme de marché
de Westcoast qui, ajoutées aux contrats de transport à long terme, démontrent l’existence de
marchés à long terme viables et fournissent l’assurance raisonnable que les installations visées
utiles et exploitées à long terme. Lors de l’évaluation du besoin des installations, l’Office a
remarqué le nombre d’expéditeurs dans la file d’attente relative à la canalisation principale du
sud de Westcoast ayant exécuté des contrats de service garanti, mais au nom de qui Westcoast
n’a pas encore déposé auprès de l’Office une demande d’autorisation en rapport avec
l’agrandissement de ses installations.

Pour ce qui est des projets précis étayant l’agrandissement des installations, l’Office continue
d’être préoccupé par le manque d’information précise accompagnant les demandes de Westcoast
concernant ses installations. Tout en étant à la fois sensible au besoin de confidentialité des
expéditeurs et à la responsabilité de Westcoast d’exploiter ses réseaux en conformité tant avec le
paragraphe (d) de la section 18.01 de l’article 18 de ses modalités générales intituléesGeneral
Terms and Conditions - Servicequ’avec l’annexe A du document ayant pour titreQueuing
Procedures and Access Criteria, l’Office croit qu’un minimum d’information propre au projet
devrait accompagner toute demande concernant des installations. L’Office croit que toutes les
parties pourraient alors mieux évaluer le but et le besoin de l’agrandissement des installations
visées par la demande. Il serait également plus facile de déterminer si les nouveaux projets
reflètent des marchés nouveaux ou de remplacement.

L’Office juge satisfaisante la méthodologie actuelle de prévision de Westcoast et convient avec
la requérante qu’il existe déjà bon nombre de sources d’information fiables et d’autres prévisions
sur lesquelles se fier. On n’a pas réussi à convaincre l’Office que Westcoast n’était plus au
courant du marché. Par conséquent celui-ci n’imposera pas de procédure d’évaluation des
prévisions à l’entreprise, comme la proposé l’ASPIC.
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L’Office encourage Westcoast à surveiller et à évaluer de façon continue les marchés desservis à
partir de son réseau et à produire les prévisions à jour nécessaires. Lorsqu’il est susceptible de
s’écouler pas mal de temps entre le dépôt d’une demande et son étude par l’Office, ce dernier
s’attend à ce que Westcoast l’informe au moment opportun de tout changement dans les
prévisions et de toute répercussion possible sur les installations visées.

Pour lui permettre de mieux évaluer les demandes concernant des installations, l’Office croit
qu’il serait utile que Westcoast fournisse une explication plus étoffée de la façon dont elle
convertit les volumes annuels requis inclus dans ses prévisions à long terme en volumes en jour
de pointe pour les besoins de la conception des installations. Par conséquent, l’Office donne
instruction à Westcoast de joindre à l’avenir à toute demande concernant ses installations une
explication détaillée de la méthodologie employée et des chiffres utilisés pour déterminer
l’obligation en jour de pointe justifiant le besoin d’augmenter la capacité des aménagements.

L’Office a pris bonne note des préoccupations exprimées par les parties intéressées quant à la
prolifération des contrats à court terme renouvelables de service de transport et aux difficultés
qu’occasionnent de telles conventions lors de l’établissement des prévisions du débit du réseau
et de la conception de ce dernier. L’Office est conscient que le groupe de travail sur les droits et
les tarifs se penche actuellement de cette question et que cette dernière pourra éventuellement
être soumise à l’Office pour disposition.
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Chapitre 4
Installations

4.1 Installations Particulières

Westcoast a demandé l’autorisation de doubler la canalisation principale du sud actuelle de 762 mm (30 po) de
D.E. à quatre endroits. Les aménagements proposés consisteraient en quatre tronçons de doublement de 914 mm
(36 po) totalisant 32,69 km (20,32 milles) linéaires et porteraient la capacité actuelle de la canalisation de 45
864 103m3/j (1 619 106pi3/j), y compris le combustible servant à l’exploitation du gazoduc, à 48 329 103m3/j (1
706 106pi3/j). Le coût du projet est évalué à 39 477 000 $. La canalisation principale du sud transporte du gaz
résiduaire aux marchés intérieurs et au marché d’exportation à Huntingdon.

Westcoast a estimé que la capacité supplémentaire approximative résultant de l’installation de chacun des quatre
tronçons de doublement s’établirait comme suit:

Capacité supplémentaire

Tronçon de doublement 103m3/j (106pi3/j) Bornes kilométriques

Kersley 1 360 (48) 311,37 - 317,66
100 Mile House 510 (18) 413,42 - 419,54
Nicola 453 (16) 521,26 - 527,45
Kingsvale 113 (4) 537,82 - 539,54

4.2 Capacité actuelle

Dans sa demande, Westcoast a indiqué que sa canalisation principale du sud avait une capacité en jour de pointe
de 45 581 103m3/j (1 609 106pi3/j). Toutefois, des révisions déposées avant l’audience par la société ont révélé
une augmentation de 283 103m3/j (10 106pi3/j) de la capacité en jour de pointe en raison de livraisons accrues à
Pacific Northern Gas Ltd. et à BC Gas Inland à l’extrémité en amont de la canalisation principale du sud.
Westcoast a mentionné dans son témoignage que sa capacité en jour de pointe (la capacité totale faisant l’objet
de contrats de service garanti) était de cinq pour cent inférieure à la capacité maximale théorique de son réseau.
Dans des conditions normales d’exploitation, il est impossible de soutenir la capacité maximale pendant
longtemps. Par conséquent, on ne peut compter que sur 95 p. 100 de la capacité de la canalisation principale
dans le cas des contrats de service garanti.

Westcoast a indiqué dans son témoignage que le doublement, par opposition à l’addition de capacité de
compression, constitue à l’heure actuelle la façon la plus rentable d’augmenter la capacité de la canalisation
principale du sud. La requérante a indiqué qu’un investissement de 33 millions de dollars prévoyant l’adjonction
de capacité de compression à l’endroit optimal permettrait d’augmenter la capacité de la canalisation d’environ
850 103m3/j (30 106pi3/j). Par opposition, les installations visées fourniraient une capacité additionnelle de 2 465
103m3/j (87 106pi3/j) au coût d’environ 40 millions de dollars.

Dans sa plaidoirie finale, l’ASPIC s’est dite préoccupée de la possibilité que la capacité disponible à l’heure
actuelle sur la canalisation du sud soit supérieure à celle indiquée par Westcoast. L’association a demandé à
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l’Office d’ordonner à la requérante de mené une étude indépendante en vue d’évaluer la capacité de son réseau
en entier, tout en accordant une attention particulière à la canalisation du sud.

Opinion de l’Office

L’Office trouve raisonnable l’évaluation faite par Westcoast de la capacité actuelle de la
canalisation principale du sud, et est de l’avis qu’une marge de cinq pour cent entre la capacité
en jour de pointe et la capacité maximale du réseau est aussi raisonnable. Pour ces raisons,
l’Office ne juge pas nécessaire d’ordonner à Westcoast de mener une étude de capacité.

4.3 Planification des installations

Dans sa demande, Westcoast a affirmé qu’elle avait déterminé le besoin et l’ampleur de l’agrandissement
envisagé après avoir examiné la demande prévue du marché, la prévision des possibilités de livraison
excédentaires à la station 2 pour l’année contractuelle 1992 et le volume de capacité additionnelle inclus dans
les contrats à long terme de service garanti exécutés. Au cours de l’audience, la requérante a affirmé avoir
conçu les aménagements en fonction du moindre des trois critères.

Westcoast a indiqué qu’il lui fallait utiliser une approche globale dans la planification de canalisations à usage
commun telles que le réseau de collecte et de transport de la canalisation principale, puisque la majeure partie
de la capacité de la canalisation principale du sud fait l’objet de contrats renouvelables d’un an. Il est donc peu
réaliste de planifier les agrandissements de réseau en fonction de contrats à long terme. La société a mentionné
que, grâce au recours à une approche globale, il était possible de déterminer avec une précision raisonnable si à
la fois les possibilités de livraison dans le secteur en amont et la demande du marché dans le secteur en aval
permettaient l’agrandissement des installations.

Les prévisions du marché établies par Westcoast, dont traite le chapitre 3 des présents Motifs de décision,
semblent indiquer une croissance soutenue au cours de la période couverte. Il avait été prévu à l’origine que les
volumes en jour de pointe de la zone 4 augmenteraient de 3 003 103m3 (106 106pi3/j) en 1993 par rapport à
ceux de 1992. En raison du fait que les prévisions initiales de la demande en jour de pointe laissaient entrevoir
le besoin d’augmenter la capacité de la canalisation, Westcoast a examiné les deux autres critères régissant
l’agrandissement envisagé.

Le chapitre 2 traite des prévisions de la capacité de livraison. Westcoast a estimé qu’en 1993 ses
approvisionnements dépasseront de 3 201 103m3/j (113 106pi3/j) sa capacité actuelle. La demande de la société
prévoit un accroissement de la capacité inférieur à l’excédent de productibilité indiqué puisque, à son avis, le
critère de planification basé sur la prévision de la demande du marché laissait entrevoir qu’il serait prudent
d’envisager un agrandissement moindre.

Afin de déterminer plus aisément l’augmentation appropriée de la capacité de ses installations, Westcoast a fait
parvenir des contrats de service garanti de dix ans aux expéditeurs dans la file d’attente de la canalisation
principale du sud. Ces derniers ont passé des contrats pour un volume total de service garantie de 11 264
103m3/j (398 106pi3/j). Ce volume dépasse de beaucoup les prévisions de productibilité et de demande en jour de
pointe, et Westcoast n’a pas considéré qu’un agrandissement de cette ampleur était justifié.

Après avoir examiné les trois critères, Westcoast a établi qu’elle pouvait justifier l’installation de quatre
doublements visant à augmenter de 2 465 103m3/j (87 106pi3/j) la capacité de la canalisation principale du sud.
La section 4.4 traite du processus de sélection des doublements.
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Bien qu’aucune des parties ne se soit objectée aux trois critères utilisés par Westcoast dans la planification des
agrandissements de réseaux, certains intervenants ont mis en doute la manière dont les critères ont été employés
dans la planification des installations visées. Comme on l’a mentionné dans les chapitres 2 et 3 des présents
motifs, l’ASPIC a suggéré que Westcoast prépare une prévision des possibilités de livraison en utilisant une
approche ascendante et effectue une étude plus complète et plus rigoureuse des marchés desservis par son
réseau.

Dans sa plaidoirie, Mobil a parlé du principe voulant que les installations soient dimensionnées de manière à
assurer au réseau une capacité permettant d’acheminer tout le gaz pour lequel il est raisonnablement possible de
trouver un marché, mais sans plus. En d’autres termes, le gazoduc devrait avoir un diamètre permettant de
fournir le service nécessaire au moindre coût. Dans le cas de Westcoast, Mobil a suggéré d’utiliser les critères
les plus conservateurs dans l’application de ce principe, puisque 80 p. 100 des contrats de transport de la société
sont d’une durée d’un an et sont renouvelables. Mobil partageait les préoccupations de l’ASPIC concernant
l’approche utilisée par Westcoast dans la détermination des possibilités de livraison et elle a fait valoir que la
requérante n’avait pas tenu compte de la dynamique du marché dans l’établissement des prévisions ni cherché à
savoir si le gaz de la Colombie-Britannique serait plus ou moins concurrentiel avec le temps.

La Northwest Industrial Gas Users Association («NWIGU») trouve nécessaire l’agrandissement envisagé par
Westcoast et affirme craindre que les prévisions de cette dernière dans le cas de la région du nord-ouest -
Pacifique ne soient trop basses. De la même manière, CanWest a appuyé l’agrandissement, comme l’ont fait
Enserch et Enco.

Northwest Pipeline a signalé que la FERC avait récemment délivré une «détermination préliminaire» en faveur
de son projet prévoyant une augmentation de 7 139 103m3/j (252 106pi3/j) de la capacité de ses installations à
compter du 1er avril 1993. La société a souligné que l’agrandissement proposé par Westcoast ferait augmenter
les arrivages de produits garantis à Huntingdon (C.-B.), à concurrence de la capacité ajoutée à son propre
réseau, et qu’elle aurait besoin du doublement de la canalisation principale du sud prévu dans la demande
actuelle, de même que de doublements pour lesquels aucune demande n’a encore été déposée, afin de respecter
ses engagements en matière de service.

Opinion de l’Office

Étant donné qu’une partie importante de la capacité actuelle de la canalisation principale du sud
est absorbée par des contrats d’un an renouvelables, l’Office juge appropriée l’approche utilisée
par Westcoast dans la détermination du besoin des aménagements visant à augmenter la capacité
de la canalisation et dans le dimensionnement de ceux-ci. L’analyse effectuée par la requérante
suffit à appuyer l’agrandissement du réseau de la société.

4.4 Choix des doublements

Westcoast a indiqué dans son témoignage qu’elle disposait d’un choix limité d’unités d’accroissement dans la
planification de l’augmentation de la capacité de sa canalisation principale du sud. Puisque le doublement de la
canalisation est presque complet, toute nouvelle augmentation de la capacité par doublement comporte
l’achèvement de tronçons particuliers ayant chacun une longueur précise. Chaque doublement ajoutera de la
capacité au réseau; sa contribution exacte sera toutefois fonction de sa longueur et de son emplacement ainsi que
des paramètres du réseau. Westcoast a expliqué que la capacité additionnelle qu’offraient les quatres
doublements choisis pourvoiraient Amoco de 255 103m3/j (9 106pi3/j) en moins que prévu dans sa demande de
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service garanti. Toutefois, un cinquième doublement aurait accordé une capacité additionnelle de 1 275 103m3/j
(45 106pi3/j), capacité que Westcoast ne trouvait pas justifiée à la lumière de la demande globale du marché.

Westcoast a remarqué que la prévision de la demande en jour de pointe avait diminué de 850 103m3/j (30
106pi3/j) depuis la préparation des prévisions initiales ayant servi de base à la conception des installations. De
plus, tel que mentionné à la section 4.2, l’estimé actuel de la capacité en jour de pointe de Westcoast a
augmenté de 283 103m3/j (10 106pi3/j) depuis le dépôt de la demande. La requérante a expliqué qu’elle jugeait
prudent, malgré ces changements, de procéder à la pose des quatre doublements et ce, pour les raisons
suivantes:

(a) La prévision de la demande en jour de pointe est très sensible au facteur de charge, en ce sens qu’un
changement de un pour cent dans ce dernier modifierait de 567 103m3/j (20 106pi3/j) les besoins de la
journée de pointe;

(b) La totalité de la capacité additionnelle fait l’objet d’ententes contractuelles pour l’année qui vient et tous
les expéditeurs liés par des contrats à court terme ont exercé leur droit de renouvellement de six mois;

(c) La capacité sera utilisée entièrement à long terme, compte tenu de l’achèvement prévu de
l’agrandissement du réseau de Northwest au début de 1993 et de la croissance continue des marchés de
Westcoast;

(d) Westcoast connaît dans le moment un problème de maintien de la pression à Huntingdon pendant les
périodes de grandes variations de la charge sur le réseau. L’addition au réseau des deux doublements
inférieurs prévus permettrait à la société de mieux satisfaire aux exigences contractuelles en matière de
pression à Huntingdon, en situation de charge de pointe;

(e) L’installation des quatre doublements en même temps permettrait de réaliser des économies de coût en
rapport avec la mobilisation de l’entrepreneur, de même que des économies d’échelle;

(f) Le réseau deviendrait plus sécuritaire; et

(g) Dans le cas où les installations seraient sous-exploitées au cours de la présente année, leur présence
entraînerait des économies de un million de dollars en coûts de combustible, en raison d’une utilisation
moindre des compresseurs.

Mobil s’est dite préoccupée par la construction des installations, à la lumière de la réduction des prévisions de la
demande présentées par Westcoast. La société a proposé de reporter la construction des installations visées,
puisqu’il serait toujours possible de transporter les volumes additionnels sur le réseau actuel et que l’incertitude
pourrait s’atténuer du moins en partie, d’ici l’année prochaine, ce qui permettrait un meilleur choix de
doublements convenables. Dans le cas où les installations seraient requises plus tôt, Mobil a fait valoir que ces
dernières pourraient être construites en 18 semaines, n’importe quand durant l’année.

Westcoast a indiqué qu’elle trouvait imprudente la suggestion de Mobil voulant qu’elle s’engage par contrat à
fournir du service garanti pour des volumes dépassant sa capacité en jour de pointe. Dans le cas d’un hiver froid
comme celui de 1990-1991, au cours duquel le réseau a fonctionné à capacité de pointe pendant 36 jours, il est
à peu près certain que des expéditeurs auraient à subir une diminution de service.
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Opinion de l’Office

Étant donné que des contrats portant sur la totalité de la capacité de la canalisation principale du
sud ont été passés pour l’année contractuelle 1992-1993 l’Office est raisonnablement confiant
que toutes les installations incluses dans la demande feront l’objet d’ententes contractuelles, tant
à court qu’à long terme, et est d’avis que les marchés alimentés par le réseau de Westcoast
continueront de croître. L’Office trouve aussi rassurant le taux élevé de renouvellement des
contrats à court terme de Westcoast ces dernières années. Pour ce qui est des exportations,
l’Office constate que 95% de la capacité du gazoduc de Northwest à partir de Huntingdon fait
l’objet de contrats de service garanti d’une de 15 ans. Il constate aussi que l’agrandissement
prévu par Northwest est beaucoup plus important que celui demandé par Westcoast.

L’Office trouve raisonnables les arguments avancés par Westcoast pour justifier la pose des
installations demandées, malgré la réduction de la prévision de la demande en jour de pointe. En
plus de procurer une capacité qui sera absorbée en entier par des contrats passés avec des
expéditeurs, les nouveaux aménagements ajouteront un certain nombre d’avantages difficiles à
cerner. Mentionnons parmi ces derniers une diminution des problèmes de maintien de pression à
l’extrémité aval du réseau, une amélioration de la sécurité et la possibilité de réaliser des
économies de combustible. L’Office est d’avis que les installations sont nécessaires et qu’elles
seront utiles et exploitées pendant toute leur vie économique.

4.5 Autres considérations techniques

Les doublements sont conçus pour une pression de service maximale de 6 454 kPa (936 lb/po) et subiront des
essais à une pression d’au moins 8 067 kPa (1 170 lb/po). La canalisation principale du sud est déjà largement
doublée par une canalisation de 914 mm (36 pouces) de diamètre extérieur. Les doublements envisagés auraient
le même diamètre et seraient conçus pour fonctionner à la même pression de service maximale que la
canalisation existante. L’Office est satisfait des paramètres de base utilisés dans la conception des installations
proposées par Westcoast.

4.6 Questions financières

Westcoast a affirmé qu’elle avait l’intention de financer le projet, dont le coût est évalué à 40 millions de
dollars, avec des fonds générés à l’interne et des fonds provenant de sources externes. La pose des installations
visées entraînerait une augmentation moyenne de 15% de la base des taux de la zone 4, pour la période de 1992
à 2002, ainsi qu’une augmentation de 1,5% des droits annuels moyens de la zone 4, pour la période allant de
1992 à 1997, et de 0,96% pour celle de 1992 à 2002.

L’ASPIC s’est dite préoccupée du fait que l’ajout à la base des dépassements de coûts susceptibles d’être
encourus dans le cadre du projet pourrait être approuvé. Au cours du contre-interrogatoire par l’association,
Westcoast a affirmé qu’environ 90% de l’ingénierie était terminée et qu’elle avait reçu des soumissions à prix
ferme pour la plupart des matériaux. Étant donné un tel degré de certitude, l’ASPIC a avancé comme argument
que l’inclusion pour les imprévus d’un montant correspondant à 10% du coût total était largement suffisant et
que les actionnaires de Westcoast devraient être responsables de tout coût excédentaire par rapport au montant
indiqué dans la demande. Westcoast s’est objectée à ceci en se fondant sur le fait qu’il s’agissait là d’une
approche entachée de partialité, puisque ses actionnaires ne recevraient aucun bénéfice dans le cas où le coût
définitif du projet respecterait le budget prévu.
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Opinion de l’Office

L’Office trouve raisonnable le plan de financement de Westcoast, de même que l’évaluation
faite par l’entreprise de l’impact du projet de doublement de la canalisation principale du sud sur
la base des taux de la zone 4, le coût du service et les droits. Il accepte cette évaluation pour les
besoins de la présente demande.

L’Office reconnaît les préoccupations de l’ASPIC quant au niveau élevé de l’article pour
imprévus, étant donné le pourcentage des travaux d’ingénierie déjà terminés et le degré élevé de
certitude de l’estimation des coûts. L’Office décidera lors d’une audience tenue en vertu de la
partie IV de la Loi si les dépassements de coûts doivent être inclus dans la base des taux.
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Chapitre 5
Utilisation des terres, et questions
environnementales et socio-économiques

5.1 Processus d’évaluation

Dans le cadre de sa demande, Westcoast a présenté une évaluation environnementale et socio-économique du
projet de doublement de la canalisation principale du sud de son gazoduc. Le document comprenait la
description du cadre environnemental, l’évaluation des effets probables sur l’environnement ainsi que des
recommandations visant à prévenir ou à atténuer tout effet défavorable découlant des aménagements faisant
l’objet de la demande. En général, l’évaluation contenait des renseignements sur le climat, les sols, la géologie,
l’hydrologie, la végétation, les pêches, la faune, l’utilisation des terres, les ressources patrimoniales et les loisirs.
On y trouvait en outre des renseignements de nature socio-économique à savoir, la description des
agglomérations environnantes (population, économie, infrastructure et services), les incidences probables et des
recommandations permettant d’éviter ou d’atténuer tout effet défavorable

Les effets du projet sur l’environnement ainsi que les répercussions sociales directement liés à ces effets ont fait
l’objet d’examens simultanés selon deux processus distincts :

(i) Une étude du projet en conformité avec le mandat de l’Office en vertu de la partie III de la Loi; et

(ii) Un examen environnemental de la demande en vertu duDécret sur les lignes directrices visant le
processus d’évaluation et d’examen en matière d’environnement(«Décret PEEE»), dans la mesure où
ces travaux ne font pas double emploi avec le mandat de l’Office selon la partie III de la Loi.

Chaque examen a été effectué en conformité avec les instructions de l’Office relatives à la procédure faisant
partie de l’ordonnance d’audience GH-3-92. Dans le cadre de la procédure, les parties intéressées ont été
invitées à faire connaître leurs commentaires relativement à chaque processus. Le ministère fédéral des Pêches et
Océans («MPO») a été le seul à soumettre des commentaires relatifs aux effets du projet sur l’environnement et
aux répercussions sociales liés à ces effets.

5.2 Préavis public

Dans le cadre des démarches relatives à sa demande et en accord avec les directives de l’Office concernant le
préavis public des demandes envisagées, Westcoast a indiqué avoir discuté de sa demande entre juin et octobre
1991 avec un certain nombre d’organismes fédéraux, provinciaux et municipaux, de même qu’avec les autres
parties concernées. Il s’agissait en l’occurrence :
a) du MPO; b) de la Garde côtière canadienne; c) du B.C. Ministry of Environment, Lands and Parks
(«MELP»); d) du B.C. Ministry of Forests («MOF»); e) de la B.C. Agricultural Lands Commission («ALC»); D
de la B.C. Archaeological Branch et; g) de diverses agglomérations et de divers districts régionaux. Les
discussions et les réunions qui ont eu lieu ont permis au public de formuler ses commentaires, tant au début du
projet que sur une base continue, au fur et à mesure de l’évolution de ce dernier.

En outre, Westcoast a contacté la bande indienne de Nicola Mameet au sujet du doublement de Nicola et la
bande de Coldwater au sujet de celui de Kingsvale. Westcoast informe l’Office que les deux bandes contactées

24 GH-3-92



ne se sont pas opposées à la proposition, mais ont montré un intérêt dans les questions économiques telles que
le dédommagement, l’embauche et les possibilités d’affaire. La société a indiqué qu’elle demeurerait en contact
avec les bandes tout au cours des phases de planification et de construction des aménagements proposés.

Westcoast a aussi contacté les propriétaires fonciers directement concernés et les autres parties ayant un intérêt
dans les terrains qu’elle devra acquérir pour pouvoir réaliser le projet envisagé.

Les propriétaires fonciers sur le tracé du doublement de Kersley ont été contactés en personne par Westcoast le
8 avril 1992 et deux trappeurs ont été avisés des intentions de la requérante le 13 mars 1992. Ni les
propriétaires fonciers ni les trappeurs n’ont fait part de préoccupation ou formulé de commentaire important.

Les propriétaires fonciers sur le tracé du doublement de 100 Mile House ont été contactés en personne par
Westcoast entre le 5 mars et le 15 avril 1992, et la requérante a avisé trois trappeurs de ses intentions le 8 avril
1992. Ni les propriétaires fonciers ni les trappeurs n’ont fait part de préoccupation ou de commentaire.

L’unique propriétaire foncier sur le tracé du doublement de Nicola, la bande indienne de Nicola Mameet, a été
contacté en personne par Westcoast en août 1991. Comme on l’a mentionné plus haut, la requérante a indiqué
que les représentants de la bande ne s’opposaient pas à la proposition, mais manifestaient de l’intérêt pour les
avantages économiques tels que le dédommagement, l’embauche et les possibilités d’affaire.

L’unique propriétaire foncier sur le tracé du doublement de Kingsvale a été contacté par Westcoast le 13 avril
1992. Il n’a exprimé aucune préoccupation ni fait part d’aucun commentaire.

Opinion de l’Office

L’Office estime que Westcoast a avisé et discuté, de façon adéquate et opportune, des
aménagements proposées et de ses intentions avec les organismes gouvernementaux et les
bandes indiennes. L’Office est toutefois préoccupé par le fait que les contacts avec les
propriétaires fonciers ont été amorcés bien après le dépôt de la demande. À l’avenir, l’Office
s’attend à ce que Westcoast contacte les propriétaires plus tôt au cours du processus de
planification et qu’elle incorpore leurs commentaires et leurs préoccupations dans ses demandes.

5.3 Terrains nécessaires

Doublement 1 (Kersley) - de la borne kilométrique 311,37 à la borne kilométrique 317,66

Le doublement de Kersley envisagé serait construit à l’intérieur de l’emprise actuelle de 30,5 m (100 pi) qui se
trouve essentiellement sur des terrains privés, à l’exception de trois croisements de route et d’une parcelle de
terre de la Couronne. Westcoast détient les droits de pose de canalisations multiples pour toute la longueur du
doublement, ce qui lui permet de construire, d’exploiter et d’entretenir un ou plusieurs gazoducs sans acquérir
d’emprise additionnelle.

Doublement 2 (100 Mile House) - de la borne kilométrique 413,42 à la borne kilométrique 419,54

Le doublement de 100 Mile House envisagé serait construit, en majeure partie, à l’intérieur de l’emprise actuelle
de 30,5 m (100 pi) qui passe surtout sur des terres de la Couronne, de même que sur un certain nombre de
terrains privés. Westcoast détient les droits de pose de canalisations multiples sur toute la longueur du
doublement.
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Il faudrait une emprise additionnelle pour permettre la construction d’une courte dérivation par rapport à
l’emprise actuelle. Celle-ci serait située sur des terrains privés appartenant à BCR Properties Ltd. Il faudrait
acquérir une nouvelle emprise de 18 m (60 pi) sur environ 304,8 m (1 000 pi) de longueur. La dérivation est
rendue nécessaire par la présence d’un câble de télécommunications souterrain à fibres optiques appartenant à
B.C. Rail, qui longe le côté est de l’emprise du gazoduc. Pour cette raison et à cause des restrictions connexes
propres au terrain, il faudra poser le doublement envisagé du côté ouest et à l’extérieur de l’emprise actuelle de
Westcoast pour éviter tout risque de perturbation du câble de télécommunications. BCR Properties Ltd. a
accepté de céder l’emprise additionnelle à Westcoast.

Doublement 3 (Nicola) - de la borne kilométrique 521,26 à la borne kilométrique 527,45

Le doublement envisagé de Nicola serait construit en majeure partie à l’intérieur de l’emprise actuelle de 18 m
(60 pi) qui se trouve entièrement à l’intérieur de la réserve indienne de Lower Nicola. Les droits que détient
Westcoast sur ce tronçon de doublement ne lui permettent de poser qu’une seule canalisation et elle doit donc
négocier les droits de pose d’une seconde canalisation. Au cours de l’audience, Westcoast a indiqué dans son
témoignage avoir obtenu de la bande de Nicola Mameet les droits en question.

Doublement 4 (Kingsvale) - de la borne kilométrique 537,82 à la borne kilométrique 539,54

Le doublement envisagé de Kingsvale serait construit à l’intérieur de l’emprise actuelle de 30,5 m (100 pi) de
largeur de Westcoast, qui passe surtout sur des terres de la Couronne, de même que sur certains terrains privés.
Westcoast détient les droits de pose de canalisations multiples pour tout le tronçon de doublement.

Opinion de l’Office

Pour ce qui est des doublements mentionnés plus haut, l’Office juge satisfaisant l’utilisation
envisagée par Westcoast des servitudes actuelles et des espaces de travail temporaires connexes,
de même que la courte dérivation le long du doublement de 100 Mile House. Il trouve
acceptable les tracés généraux envisagés par Westcoast pour les doublements.

5.4 Effets environnementaux

Westcoast a cerné un certain nombre d’effets sur l’environnement et de répercussions sociales directement liés à
ces effets qui pourraient découler du projet de doublement du gazoduc. De plus, la requérante a décrit les
mesures qu’elle entendait prendre pour éviter, prévenir ou atténuer les effets probables et remettre en état les
zones perturbées. On trouvera ci-après le résumé des questions pertinentes et des mesures d’atténuation
envisagées.

a) Terres agricoles

On retrouve des terres agricoles le long de chacun des doublements. Westcoast a indiqué que la couche arable
serait enlevée de l’emprise, stockée et remise en place dans le bon ordre une fois la canalisation posée. La
société a aussi indiqué que la couche arable serait enlevée et mise en tas préalablement à tout nivellement de
l’emprise. Westcoast entend aussi enlever les morceaux de roc éparpillés sur toute l’emprise ou les propriétés
adjacentes dans le cadre de travaux de dynamitage. De plus, la requérante a fait part de son intention de
respecter toutes les conditions mentionnées dans les approbations émises par la Agricultural Lands Commission.
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Westcoast a mentionné la présence le long du doublement de Nicola de tchernozioms bruns foncés solonetziques
et de gleysols salins. En raison de la présence possible de sols salins, Westcoast s’est engagée à fournir des
renseignements additionnels sur les propriétés salines des sols, de même que sur toute technique spéciale de
manutention ou de remise en état utilisée pour atténuer les effets des travaux. De plus, la société a indiqué
qu’elle s’engagerait à effectuer une reconnaissance du sol le long de tous les doublements et à fournir un rapport
à l’Office avant le début des travaux de pose.

b) Hydrologie et pêches

Le doublement de gazoduc envisagé traverse 16 cours d’eau sur lesquels les activités reliées à la pose de la
canalisation pourraient avoir des incidences défavorables. Westcoast s’est engagée à mettre en oeuvre un certain
nombre de mesures d’atténuation standard applicables à toutes les traversées de cours d’eau pour tenter de
limiter les risques de conséquences environnementales défavorables. De plus, la requérante a indiqué qu’elle
consulterait le MPO et le MELP avant d’arrêter son choix sur la date de l’exécution des travaux de pose dans le
lit des cours d’eau, et au sujet des méthodes de contrôle des sédiments et des techniques de traversée. La société
a indiqué qu’elle chercherait à respecter les créneaux de construction dans le lit du cours d’eau établis par le
MELP et le MPO, mais que si certains travaux devaient avoir lieu en dehors de ces créneaux, elle discuterait de
la situation avec les deux ministères et examinerait la possibilité de recourir à des techniques d’atténuation de
remplacement dans le but d’assurer une protection environnementale adéquate. Westcoast s’est aussi engagée à
aviser l’Office dans le cas où des travaux de pose devraient être entrepris dans l’un ou l’autre des cours d’eau
en dehors des créneaux établis. De plus, la société s’est engagée à fournir à l’Office, avant le début des travaux,
une copie de toutes les approbations reçues en rapport avec la traversée des cours d’eau.

Westcoast a indiqué que, dans le cas où il lui serait impossible de terminer entre le 15 juillet et le 1er août 1992
la traversée de la rivière Nicola en faisant appel aux techniques standards, comme le stipule la lettre du MPO du
22 mai 1992 (on trouvera à l’annexe I des présents motifs le résumé des créneaux de construction dans le lit du
cours d’eau que contient la lettre), elle envisagerait de recourir au forage directionnel comme technique de
rechange. La société a indiqué qu’elle effectuait en ce moment une évaluation des sols et géotechnique sur la
rivière, et qu’elle en déposerait les résultats auprès de l’Office. Elle a ajouté que si les études de sol
permettaient le recours au forage directionnel, elle préférait utiliser cette méthode. Le MPO a indiqué dans sa
lettre du 22 mai 1992 que la durée du créneau applicable à la rivière Nicola pourrait être prolongée dans le cas
de l’utilisation de forage directionnel.

Westcoast a mentionné avoir reçu l’approbation de la Garde côtière canadienne pour la traversée de la rivière
Nicola et fera parvenir une copie du document à l’Office.

Westcoast a fait valoir que de courts tronçons des doublements passeraient dans des zones où la nappe
phréatique est élevée et où on retrouve des marécages ainsi que des étangs. La société a indiqué qu’elle éviterait
de perturber ces zones le long des emprises. Dans le cas contraire, cependant, elle aurait recours à des méthodes
de construction standard pour détourner le surplus d’eau vers une zone hors de l’emprise, qui contient de la
végétation naturelle. Les réseaux de drainage locaux pourraient être perturbés par le blocage et le détournement
subséquent des écoulements de surface et souterrain vers l’extérieur de l’aire de travail. Westcoast a indiqué
qu’on installerait des barrages de fossé imperméables avant le remblayage de la tranchée pour préserver les
réseaux de drainage naturels à travers les secteur humides.

c) Faune
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Westcoast a indiqué que le doublement du gazoduc pourrait avoir plusieurs effets environnementaux sur la faune
et ses utilisateurs. Parmi celles-ci, on retrouve la perturbation sensorielle, les entraves aux déplacements de la
faune, la modification des habitats, une plus grande facilité d’accès doublée d’une intensification de la chasse,
les mortalités d’animaux causées par des collision avec des véhicules et la perturbation des pratiques locales de
chasse et de piégeage.

Les travaux envisagés seraient exécutés en dehors de la période de reproduction la plus critique, mais pourraient
avoir une certaine incidence sur la période d’accouplement des animaux. Westcoast a indiqué qu’elle terminerait
les travaux de nettoyage le plus tôt possible après la pose de la canalisation pour éliminer les effets postérieurs à
la construction. Elle a mentionné en outre que si les travaux se prolongeaient en automne, elle effectuerait des
études additionnelles pour éviter toute incidence négative sur les cycles de la faune locale. De plus, la
requérante aviserait les chasseurs avant le début de la saison, ou des saisons, de chasse en faisant paraître des
avis dans les journaux locaux et en installant des affiches à tous les points d’accès à l’emprise.

d) Végétation

Westcoast a fait valoir que le défrichage de l’emprise aurait pour effet de transformer environ 17 hectares (ha)
de forêt intérieure en une communauté de graminées et de légumineuses persistantes. Il n’existe aucun élément
de flore connu le long des doublements qui justifierait une attention particulière. Westcoast se propose de
récupérer les conifères ayant une valeur marchande et de mettre en oeuvre des procédures d’exploitation
rigoureuses pour restreindre le gaspillage de bois, en conformité avec les approbations délivrées par le MOF. La
société a mentionné qu’elle ferait brûler tous les débris de coupe restants après la récupération du bois. Elle
s’est engagée à obtenir toutes les approbations nécessaires du MOF et à les déposer à l’Office avant le début des
travaux.

Pour minimiser la propagation des mauvaises herbes, Westcoast verrait à ce que tout le matériel de construction
soit lavé à la pression avant son arrivée sur le site de chaque doublement.

e) Déversements accidentels et matières dangereuses

Toute élimination inadéquate ou tout déversement par inadvertance de matières dangereuses telles que des
combustibles et des huiles lubrifiantes risque d’avoir des effets sur l’environnement. Il y aurait alors risque de
contamination des eaux de surface, de la nappe phréatique et des sols. Westcoast a mentionné certaines mesures
d’urgence prévoyant des méthodes de manutention et d’élimination sécuritaires des matières dangereuses, de
même que la marche à suivre en cas de déversement accidentel.

f) Ressources patrimoniales

Westcoast a indiqué qu’un relevé des ressources archéologiques et patrimoniales serait effectué dans le secteur
des doublements au début de l’été 1992 et qu’elle ferait parvenir les résultats du relevé à l’Office. Elle a aussi
indiqué qu’elle fournirait à ce dernier une copie de l’approbation obtenue de la B.C. Archaeological Branch,
avant le début des travaux.

Les membres de la bande indienne de Nicola Mameet ont indiqué qu’ils examineraient la possibilité qu’il existe
des terres sacrées le long du doublement de Nicola et qu’ils informeraient Westcoast en conséquence. Dans tous
les cas, si des artefacts d’une importance manifeste devaient être découverts au cours de la pose des
doublements, Westcoast a indiqué que les travaux seraient suspendus à proximité de la découverte jusqu’à ce
qu’un archéologue qualifié puisse évaluer la zone et recommander les mesures de protection requises.
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g) Utilisations des terres

L’agriculture et la foresterie constituent les deux utilisations prédominantes des terres le long des doublements.
Westcoast a indiqué que le défrichement des zones boisées nécessaire au léger élargissement de l’emprise
actuelle risque de créer de nouvelles terres à vocation agricole. Mis à part ce fait, la requérante a indiqué qu’il
ne devrait pas y avoir de modification importante de l’utilisation des terres.

Westcoast n’a relevé aucune utilisation particulière des terres le long des doublements, bien que celui de 100
Mile House commence immédiatement à l’extérieur du village du même nom. De plus, le doublement de Nicola
se trouve entièrement sur la réserve indienne de Lower Nicola et deux autres réserves indiennes se trouvent à
proximité du doublement de Kingsvale.

Westcoast s’est engagée à fournir à l’Office, avant le début des travaux de pose, une copie de toutes les
approbations obtenues de la B.C. Agricultural Lands Commission.

h) Loisirs

D’après la classification de l’Inventaire des terres du Canada, les terres que doivent traverser les doublements
offrent un potentiel qui va de modéré à faible pour les activités de plein air. Westcoast a indiqué que l’emprise
permet diverses activités de plein air telles que la chasse, les randonnées à pied, l’équitation, la raquette, la
motoneige, le ski de fond et l’utilisation de véhicules tout terrain. Le nombre élevé de terrains privés risque
toutefois d’en restreindre l’utilisation. La société en est arrivée à la conclusion que la pose des doublements ne
devrait pas affecter le potentiel de loisirs ou les modes d’utilisation des terres.

Il n’y a aucune exploitation commerciale de sports et de loisirs le long des doublements.

Opinion de l’Office

L’Office juge satisfaisante l’information environnementale fournie par Westcoast au sujet des
effets possibles de la pose et de l’exploitation des canalisations envisagées, de même que les
mesures d’atténuation présentées par Westcoast et l’engagement de cette dernière à obtenir les
approbations nécessaires.

L’Office est d’avis qu’en raison des mesures de protection environnementale envisagées par
Westcoast, de même que de son intention de se conformer aux approbations données par les
organismes compétents, le projet n’aura des effets que locaux et temporaires sur
l’environnement. Si la demande de Westcoast devait être approuvée, l’Office assortirait
l’ordonnance de conditions visant à garantir la mise en oeuvre des mesures prévues et
l’obtention des approbations nécessaires.

Pour ce qui est de la protection des poissons et de leur habitat, l’Office juge satisfaisant
l’engagement de Westcoast à respecter les créneaux de construction dans le lit du cours d’eau
établis par le MPO et la façon dont celle-ci entend consulter le ministère en vue d’obtenir les
approbations nécessaires.
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5.5 Rapports environnementaux

Westcoast a indiqué un certain nombre de mécanismes de rapports qu’elle utiliserait pour faire en sorte
d’atténuer de façon satisfaisante toute incidence environnementale du projet. Voici quels sont ces mécanismes
ainsi que les mesures envisagées par la requérante :

(a) Liste des questions environnementales

Bien qu’elle n’ait pas fournie de liste des questions environnementales avec sa demande, Westcoast s’est
engagée à remettre une telle liste à l’Office avant le début des travaux.

(b) Inspection environnementale

Westcoast a indiqué qu’un personnel de supervision consistant en un inspecteur chef et en plusieurs inspecteurs
d’activité serait présent sur les lieux pendant toute la durée des travaux. L’entreprise a indiqué en outre qu’il y
aurait sur place un inspecteur environnemental chargé de voir à ce que l’entrepreneur se conforme à la
conception et aux procédures environnementales approuvées, et de s’occuper de toute préoccupation propre au
site qui pourrait se manifester durant les travaux. Westcoast a indiqué que l’inspecteur environnemental
assurerait aussi la liaison avec les organismes réglementaires gouvernementaux en rapport avec les questions
environnementales.

(c) Surveillance post construction

Westcoast a mentionné que des employés visiteraient le tracé du gazoduc pendant l’année suivant la pose des
canalisations en vue d’évaluer l’efficacité du réensemencement, du contrôle de l’érosion et des autres mesures
de planification de protection environnementale. Après l’établissement d’un couvert végétal stable, Westcoast
effectuerait des vols de surveillance périodiques au-dessus de l’emprise du gazoduc. Au besoin, elle procéderait
à des inspections plus poussées afin de détecter toute instabilité en surface et de déceler les fuites sur les
canalisations.

Westcoast s’est engagée à fournir à l’Office après les travaux un rapport environnemental post construction, de
même que des rapports de surveillance environnementale au cours des deux années subséquentes.

Opinion de l’Office

Pour ce qui est des questions environnementales reliées aux travaux de pose prévus et aux
mesures d’atténuation recommandées, l’Office est d’avis qu’une liste des questions
environnementales pourrait aider Westcoast à concentrer ses efforts d’inspection pendant les
travaux sur les domaines exigeant une certaine attention et à mettre en oeuvre un programme
efficace de surveillance environnementale. Par conséquent, il demandera à la requérante, comme
condition de l’ordonnance, de présenter une telle liste avant de commencer les travaux.

Pour ce qui est de la surveillance post construction, l’Office demandera aussi à Westcoast,
comme condition de l’ordonnance, de déposer un rapport environnemental post construction
dans les six mois suivant la date de délivrance de l’autorisation de mettre en service les
nouvelles canalisations. L’Office s’attend à ce que le rapport traite de toutes les questions
environnementales qui se seront manifestées à la date de sa rédaction et fournisse aussi l’état de
chaque question ainsi que les mesures à mettre en oeuvre pour régler tout problème en suspens.
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Comme condition de l’ordonnance, l’Office demandera à Westcoast de déposer un rapport
semblable, au plus tard le 31 décembre après chacune des deux premières saisons entières de
croissance suivant la fin des travaux. L’Office s’attend à ce que les rapports traitent aussi du
rétablissement des aires perturbées par la pose des canalisations.

Dans l’ensemble, l’Office est d’avis que les programmes envisagés par Westcoast dans le cas de
l’inspection environnementale pendant les travaux et dans celui de la surveillance
environnementale post construction suffisent à assurer une protection environnementale
adéquate.

5.6 Effets socio-économiques

Le doublement de la canalisation principale du sud traversera des parcelles de terres privées et de la Couronne,
y compris des terres de réserve indienne. Westcoast a mentionné qu’elle avait discuté avec les bandes indiennes
locales d’embauche et des possibilités d’affaire reliées au projet. La société a accepté d’encourager l’embauche
locale de travailleurs autochtones et de favoriser les possibilités d’affaire locales. Elle s’est engagée à fournir à
l’Office des rapports d’étape mensuels sur l’embauche de travailleurs locaux et autochtones, de même qu’un
rapport post-construction traitant notamment de toute question ou de tout problème de main d’oeuvre survenu au
cours des travaux.

Les doublements se trouvent à proximité raisonnable de collectivités. Étant donné la courte période de
construction et l’effectif restreint prévus, Westcoast ne prévoit pas d’incidence importante sur les services ou les
installations des collectivités locales. Parmi les avantages pour l’économie locale, on retrouve les dépenses
d’hébergement, de repas, de divertissement et d’approvisionnement de l’équipe de travail. De plus, Westcoast a
indiqué qu’elle encouragerait l’embauche et l’achat de biens et services locaux.

Opinion de l’Office

L’Office juge satisfaisants les renseignements socio-économiques fournis par Westcoast en
rapport avec les effets possibles des travaux de construction et de l’exploitation des installations
envisagées, et les mesures d’atténuation prévues par la requérante.

Pour ce qui est de l’emploi de la main-d’oeuvre locale, l’Office est encouragé par l’engagement
pris par Westcoast de faire toutes les démarches raisonnables pour garantir l’embauchage de
travailleurs locaux compétents. Cependant, l’Office remarque que l’absence de critères
définissant un niveau acceptable d’embauchage local restreint sérieusement la capacité de la
requérante de contrôler et de mesurer la performance dans ce domaine.

L’Office est d’avis que l’engagement de Westcoast relatif à la fourniture de rapports mensuels,
de même que d’un rapport définitif sur la taille de l’effectif du projet, pour ce qui est des
éléments local, autochtone et non local, est adéquat. Les rapports comprendraient une évaluation
des circonstances favorisant ou gênant l’embauchage d’une main-d’oeuvre locale et autochtone.
De tels rapports permettraient de mesurer à quel point Westcoast respecte ses engagements
socio-économiques.
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5.7 Sommaire des conclusions de l’Office

Basé sus l’information environnementale contenue dans la demande de Westcoast et dans la preuve fournie au
cours des délibérations relatives à l’ordonnance d’audience GH-3-92, l’Office décide ce qui suit:

(i) L’Office juge satisfaisante l’information environnementale et socio-économique fournie par Westcoast
quant aux effets possibles de la pose et de l’exploitation des canalisations envisagées, et juge
satisfaisante les mesures de protection soumises par Westcoast ainsi que l’engagement de cette dernière
à obtenir les approbations nécessaires. L’Office est d’avis qu’en raison des mesures de protection
environnementales envisagées par la requérante, de même que de l’intention de cette dernière de se
conformer aux approbations 2données par les organismes compétents, le projet n’aura des effets que
locaux et temporaires sur l’environnement. Si la demande de Westcoast devait être approuvée, l’Office
assortirait l’ordonnance de conditions visant à garantir la mise en oeuvre par la société des mesures
envisagées et son acquiescement aux conditions accompagnant les approbations nécessaires.

(ii) En conformité avec le paragraphe 12(c) du Décret PEEE, l’Office a décidé que les effets
environnementaux défavorables réels et possibles du projet ainsi que les répercussions sociales sociaux
ayant un lien direct avec ces derniers, telles que décrites dans la demande et lors de l’audience, seraient
négligeables ou pourraient être atténués au moyen de techniques connues.
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Chapitre 6
Faisabilité économique

L’Office a déterminé la faisabilité économique de l’agrandissement envisagé en examinant la probabilité que les
installations visées soient utilisées dans une mesure raisonnable pendant leur vie économique. Pour l’aider dans
son examen, l’Office a étudié plusieurs facteurs ainsi que la preuve produite par Westcoast de chacun de ces
facteurs.

Westcoast a fait savoir qu’une perspective positive était appuyée par la prévision à long terme de la demande de
gas naturel des marchés visés d’une croissance de 40% de 1992 à 2002, dont il a été question dans le chapitre 3
des présents motifs. La preuve démontre que la capacité additionnelle à long terme demandée sur le réseau de
Westcoast sera nécessaire pour répondre à la demande croissante des marchés.

Les prévisions d’approvisionnement et de productibilité dont il a été question dans le chapitre 2 des présents
motifs démontrent l’existence d’un excédent de l’approvisionnement par rapport à la capacité sur le réseau de
Westcoast et que l’augmentation des volumes peut être accommodée.

Pour ce qui est des ententes de service garanti, toute la capacité disponible fait l’objet de contrats pour l’année
contractuelle 1992-1993 et la capacité additionnelle demandée est étayée par des contrats de service garanti de
dix ans. La majorité des contrats de Westcoast sont à court terme et renouvelables, et n’offrent ainsi aucune
garantie quant à l’exploitation du réseau au cours des années futures. Westcoast s’est dite confiante que les
expéditeurs continueront à renouveler leurs contrats sur le réseau, étant donné l’importance de la disponibilité de
transport pour la commercialisation du gaz. À ce titre, Westcoast a fait valoir que le niveau élevé des contrats
de service renouvelables et à court terme ne présentait que peu de risques.

Il est prévu que les installations proposées augmenteront la base moyenne des taux de la zone 4 de 15% dans le
cas de la période de 1992 à 2002. Westcoast a indiqué que l’augmentation résultante des droits serait au départ
de 1,5% et qu’elle serait en moyenne de 0,96% pour la période de 1992 à 2002. Une augmentation de droits de
cette ampleur n’influera probablement pas le renouvellement des contrats de transport.

Opinion de l’Office

L’Office juge satisfaisante la preuve avancée démontrant la faisabilité économique de
l’agrandissement proposé, étant donné la forte probabilité d’une exploitation à un niveau
raisonnable des canalisations pendant leur vie économique.

L’Office est d’avis que l’existence de contrats portant sur la totalité de la capacité actuelle de la
canalisation principale du sud de Westcoast et le fait que des conventions de service garanti de
10 ans étayent la capacité additionnelle envisagée constituent une preuve du besoin des
installations faisant l’objet de la demande. Cette preuve, considérée conjointement avec celle sur
le caractère adéquat des réserves et de la capacité de production, de même que la présence d’un
marché à long terme viable pour le gaz et l’existence d’une file d’attente de demandes de
service, suffit à convaincre l’Office qu’on a démontré la faisabilité économique du projet.
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Chapitre 7
Dispositif

Les chapitres précédents constituent notre décision et les motifs de décision relativement à la demande examiné
par l’Office lors de l’audience GH-3-92. L’Office a conclu que les installations proposées sont et seront requises
pour l’utilité publique. L’Office a délivré l’ordonnance XG-25-92, que l’on retrouve à l’annexe III.
L’approbation de l’Office est assujettie aux conditions présentées dans l’ordonnance XG-25-92.

C. Bélanger
Membre présidant

A. Côté-Verhaaf
Membre

R.L. Andrew
Membre

Calgary, Canada
Juillet 1992
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Annexe I
Sommaire des créneaux de construction dans le lit du
cours d’eau établis par le ministère des Pêches et Océans
(«MPO»)

On trouvera ci-après le sommaire des créneaux de construction dans le lit du cours d’eau établis par le MPO
pour les traversées envisagées en rapport avec le projet de Westcoast visant à doubler sa canalisation principale
du sud; les créneaux étaient inclus dans la lettre du MPO à l’Office datée du 22 mai 1992.

DOUBLEMENT COURS D’EAU CRÉNEAU

Australian Kersley n. et s.
Menzinger n. et s.

Du 15 juin au 30 octobre
Du 15 juin au 30 octobre

100 Mile House 1
2

MELP
MELP

Nicola 1 Du 15 juillet au 1er octobre
2, 3, 4 et 6 Du 15 juillet au 1er octobre
Fossé d’irrigation de Guichon ouvert
7 Tributaire des eaux souterraines Du 15 juillet au 15 août
8 Chenal abandonné Du 15 juillet au 15 août1

9 Rivière NicolaDu 15 juillet au 15
août2

10 Fossé d’irrigationDu 15 juillet
au 15 août2

Pour réduire les risques de sédimentation en aval, les créneaux dans le cas des cours d’eau 1, 2, 3, 4 et 6 du
doublement de Nicola, et de ceux du doublement Australian peuvent se prolonger au-delà des dates mentionnées
plus haut si des pluies abondantes ont assuré un certain écoulement dans les cours d’eau.

1 En l’absence de restitution à la rivière Nicola, il n’y aura aucun créneau de synchronisation en vigueur.

2 Le créneau de synchronisation pourrait être prolongé si on devait avoir recours au forage directionnel.
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Annexe II
Liste des questions

1. La convenance des approvisionnements d’ou proviendront les volumes transportés par le pipeline.

2. Le bien-fondé des prévision de la Westcoast.

3. La nécessité des installations proposées et la fermeté de la demande de service ainsi que des contrats
conclus pour y répondre.

4. La question de savoir si les installations seront suffisamment utilisées au cours de leur durée de vie
économique et de déterminer si les droits liés à la demande seront perçus.

5. Les caractéristiques techniques des installations proposées et leur conformité avec les besoins à long
terme.

6. Le degré de complétude et l’efficacité du processus de d’avis public de la Westcoast.

7. L’emplacement des doublements proposés compte tenu des prévisions de croissance urbaine et
d’utilisation des terres.

8. Les effets possibles possibles des installations proposés sur l’environnement et leurs impacts
socio-économiques pendant et après les travaux.

9. Les conditions et modalités dont devront être assortis les certificats et ordonnances qui seront délivrés.
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Annexe III
Ordonnance de l’Office XG-25-92

ORDONNANCE XG-25-92

EN VERTU DE laLoi sur l’Office national de l’énergie(la Loi) et de ses règlements d’application; et

PAR SUITE d’une demande présentée par Westcoast Energy Inc. («Westcoast»), en vertu de l’article 58
de la Loi, et déposée auprès de l’Office sous le numéro de dossier 3400-W005-58.

DEVANT l’Office, le 9 juillet 1992.

ATTENDU QUE par une requête datée du 31 décembre 1991, Westcoast a demandé, en vertu de l’article 58 de
la Loi, l’autorisation d’ajouter certaines installations à son réseau pipelinier de gazoducs;

ATTENDU QUE l’Office a tenu une audience publique pour examiner la demande de Westcoast;

ATTENDU QUE, en vertu duDécret sur les lignes directrices visant le processus d’évaluation et d’examen en
matière d’environnement(«le Décret PEEE»), l’Office a effectué un examen environnemental préalable et
examiné l’information présentée par Westcoast ainsi que la preuve produite lors de l’audience;

ATTENDU QUE l’Office a décidé, en vertu du paragraphe 12(c) du Décret PEEE, que les incidences
environnementales défavorables possibles, y compris les incidences sociales directement liées à ces incidences,
des aménagements étaient négligeables ou pouvaient être atténuées au moyen de techniques connues;

ET ATTENDU QUE l’Office a examiné la demande et juge qu’il est dans l’intérêt public d’accorder
l’exonération demandée;

IL EST ORDONNÉ QUE les installations énumérées à l’annexe A, jointe à la présente ordonnance et en faisant
partie, soient exemptées des dispositions des articles 30, 31 et 47 de la Loi, aux conditions suivantes :
1. (a) Westcoast doit faire concevoir, fabriquer, situer, construire et mettre en place les installations

visées conformément aux devis, plans et autres informations ou données présentées dans sa
demande ou dans la preuve produite devant l’Office, sauf lorsque des modifications sont
apportées aux termes de l’alinéa 1(b) ci-dessous.

(b) Westcoast ne doit pas faire modifier les devis, plans ou autres informations ou données
mentionnés à l’alinéa 1(a) sans l’autorisation préalable de l’Office.

2. Westcoast doit appliquer ou faire appliquer toutes les politiques, pratiques, recommandations, procédures
et engagements visant la protection de l’environnement inclus dans sa demande, dans son manuel des
pratiques de protection de l’environnement de septembre 1988, intituléProcedures Manual for
Environmental Engineering, ou présentées dans la preuve produite devant l’Office à l’audience GH-3-92.

3. Westcoast doit effectuer toutes les traversées de cours d’eau à l’intérieur de créneaux de construction
dans le lit du cours d’eau établis par le ministère des Pêches et Océans («MPO») et le Ministry of
Environment, Lands and Parks («MELP»). Si des travaux sont exécutés en dehors de ces créneaux,
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Westcoast devra obtenir le consentement du MPO pour la construction et informer l’Office du détail des
travaux.

4. Westcoast doit, au moins sept jours avant la mise en chantier des installations visées, déposer auprès de
l’Office un échéancier détaillé des travaux de construction ou des échéanciers indiquant les principales
activités de construction.

5. Westcoast doit, au moins quinze jours avant la mise en chantier des installations visées, déposer auprès
de l’Office une copie de sa liste des questions environnementales, préparée en vertu de l’article 28(1)(a)
du Règlement sur les pipelines terrestres(DORS/89-303) de l’Office. Si de nouvelles questions se
manifestent en cours de construction, Westcoast produira une liste des questions environnementales mise
à jour en vertu de l’article 28(2) duRèglement sur les pipelines terrestresde l’Office.

6. Pendant la construction, Westcoast doit déposer auprès de l’Office des échéanciers de construction
révisés, s’il y a modification au sens du paragraphe 4.

7. Dans les six mois suivant la mise en service d’une partie quelconque des installations visés, Westcoast
doit déposer auprès de l’Office un rapport donnant la ventilation des coûts engagés pendant la
construction, avec justification des écarts notables par rapport aux estimations données dans la demande.

8. Westcoast doit déposer auprès de l’Office des rapports d’évaluation environnementale postérieure à la
construction, en vertu de l’article 58 duRèglement sur les pipelines terrestresde l’Office.

9. À moins d’avis contraire de l’Office avant le 31 décembre 1993, la présente ordonnance expire le 31
décembre 1993 à moins que. la construction et la mise en place des installations visées n’aient
commencé à cette date.

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE

J.S. Richardson
Secrétaire

XG-25 -92
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Tableau A

Doublement de la canalisation principale du sud de

Westcoast

Tronçon de doublement Bornes kilométriques
Coût direct estimatif

(dollars de 1991, 000$)

Kersley 311,37 - 317,66

100 Mile House 413,42 - 419,54

Nicola 521,26 - 527,45

Kingsvale 537,82 - 539,54

Total 39 477
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